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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-cinquième (25e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-cinq (25) avril deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur, article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Me LOUIS-A. LECLERC :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Me ÉRIC COUTURE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard et maître Charles O'Brien;




Me CHARLES O'BRIEN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




Me LOUIS-A. LECLERC :




Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. Nous sommes rendus au point de faire la preuve de l'AIEQ. Et j'aimerais dans un premier temps vous présentez les témoins. Le plus près de vous, vous avez monsieur Léonce Fraser, à sa droite monsieur Jacques Marquis, et à la droite de monsieur Marquis monsieur Louis Bolullo. Est-ce qu'on peut faire assermenter les témoins s'il vous plaît?


_________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-cinquième (25e) jour du mois d'avril, ONT COMPARU :




LÉONCE FRASER, directeur des Opérations pour la compagnie Schneider Électrique, ayant son adresse d'affaires au 5050, rue Armand-Frappier, Saint‑Hubert (Québec);




JACQUES MARQUIS, président directeur général de l'Association de l'industrie électrique du Québec, ayant son adresse d'affaires au 2000, rue Mansfield, bureau 320, Montréal (Québec);




LOUIS A. BOLULLO, ingénieur M.B.A., consultant, domicilié à Sainte-Thérèse (Québec);




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉS PAR Me LOUIS-A. LECLERC :


1
Q.
Monsieur Fraser, pourriez-vous nous expliquer brièvement quelle est votre profil de carrière et vos qualifications académiques?




M. LÉONCE FRASER :



R.
Je vais commencer par le profil de carrière. Je compte vingt-cinq (25) années d'expérience dans l'industrie électrique pour le compte de divers employeurs, des manufacturiers. Au cours de ces vingt-cinq années, j'ai occupé diverses fonctions, soit des fonctions d'ingénierie, de direction de services techniques, d'équipe de vente et maintenant à la Direction des opérations. Mon profil académique, bien, je suis détenteur d'un baccalauréat en technologie de l'École de technologie supérieure, et j'ai aussi une maîtrise en administration des affaires de l'École des hautes études commerciales.


2
Q.
Quelles sont vos fonctions auprès de l'AIEQ?



R.
Auprès de l'AIEQ, j'ai présidé le comité qui a été chargé de préparer la position de l'AIEQ dans le présent dossier et je préside aussi le comité qui va préparer la position de l'AIEQ dans le dossier de l'efficacité énergétique.


3
Q.
Avez-vous participé à la rédaction du mémoire déposé




par l'AIEQ dans ce dossier?



R.
Oui, j'y ai participé.


4
Q.
L'avez-vous devant vous?



R.
Oui, je l'ai devant moi.


5
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ce document?



R.
Non.


6
Q.
Avez-vous également participé à la rédaction des réponses aux demandes de renseignements adressées à l'AIEQ?



R.
Oui, j'y ai participé aussi.


7
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ce document?



R.
Non.


8
Q.
L'adoptez-vous comme étant votre preuve dans ce dossier?



R.
Oui, Monsieur.


9
Q.
Merci, Monsieur Fraser. Monsieur Marquis. Si vous voulez passer exactement le même principe. Quel est votre profil académique et de carrière?




M. JACQUES MARQUIS :



R.
Alors, brièvement, je suis diplômé en génie de l'Université de Sherbrooke et j'ai oeuvré pendant près de trente (30) ans dans le domaine électrique pour diverses entreprises. J'ai occupé diverses fonctions au niveau commercial, vente, développement des affaires. Et j'ai été président du conseil de l'Association de l'industrie électrique à deux reprises au cours de ma carrière pour représenter




diverses entreprises. Et je suis à l'emploi de l'Association de l'industrie électrique du Québec depuis trois ans, d'abord à titre de directeur général, et depuis avril deux mille un (2001) au titre de président directeur général et ma fonction est principalement d'être le porte-parole de l'Association.


10
Q.
Avez-vous participé à la rédaction du mémoire de l'AIEQ et des réponses déposées aux demandes de renseignements de la Régie?



R.
Oui.


11
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ces documents?



R.
Aucune correction.


12
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre preuve dans ce dossier?



R.
Oui.


13
Q.
Monsieur Bolullo, pourriez-vous décrire brièvement votre profil académique et votre profil de carrière?




M. LOUIS BOLULLO :



R.
Bon. Alors, je détiens un diplôme de génie de l'Université de Montréal, École polytechnique. J'ai également un diplôme en maîtrise en administration des affaires de l'École des hautes études commerciales. J'ai oeuvré pour plus de trente-cinq (35) ans dans le domaine de l'énergie, tant au début dans le secteur pétrolier qu'électrique pour l'essentiel du temps. J'ai occupé pendant cette




carrière des postes de conseillers techniques et, par la suite, des postes administratifs. Et donc, la plupart de mes fonctions tournaient autour de tous les aspects de la planification d'une entreprise énergétique. Ensuite, j'ai, vers la fin de ma carrière, aussi oeuvré dans le domaine de la réglementation en étant directeur exécutif de la Régie de l'énergie il y a de cela un an et demi.


14
Q.
Quel est votre rôle auprès de l'AIEQ?



R.
Mon rôle est celui d'être un consultant dans le présent dossier pour toutes les matières énergétiques. Et donc, j'ai participé également à la rédaction du document avec mes collègues ici présents.


15
Q.
Avez-vous participé également à la rédaction des réponses aux demandes de renseignements de la Régie?



R.
Oui.


16
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à ces documents?



R.
Non.


17
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre preuve dans le dossier?



R.
Oui.


18
Q.
Merci, Monsieur Bolullo. Madame la Présidente, j'inviterais maintenant monsieur Marquis à faire une déclaration d'ouverture et ensuite on pourra passer au contre-interrogatoire des témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien, Maître Leclerc.




Me LOUIS-A. LECLERC :




Merci.




M. JACQUES MARQUIS :



R.
Bonjour, Madame la Présidente du banc, messieurs les régisseurs. Tout d'abord, l'Association de l'industrie électrique du Québec regroupe quelque cent quarante (140) membres corporatifs parmi lesquels on retrouve notamment les principaux manufacturiers et distributeurs d'équipements électriques, les ingénieurs-conseils et les entrepreneurs en électricité.




L'AIEQ a bien sûr pour mission première de représenter l'industrie électrique du Québec et de voir à la promotion et à la défense des intérêts de ses membres. Dans le cas du plan d'approvisionnement qui nous concerne, nos recommandations visent à placer les sources de production, et notamment les filières thermiques et hydroélectriques sur un pied d'égalité, et ce conformément à l'objectif de la Régie de traiter toutes les sources de manière équitable.




À cet égard, nous désirons saluer les décisions de la




Régie à l'effet de retenir quelques-unes des recom-mandations que nous avions formulées à l'occasion de la phase 1 de l'étude du plan d'approvisionnement, et notamment celle de permettre des contrats de vingt-cinq (25) ans entre un distributeur et un producteur, ce qui permettra tant au producteur d'électricité de source thermique et d'énergie renouvelable dont notamment l'hydroélectricité d'y trouver leur compte.




Dans le cadre de la phase 2 de l'étude, nous avons abordé dans notre mémoire quatre sujets : la prévi-sion de la demande, le délai d'acquisition, la formule d'indexation du prix d'achat et l'inclusion de critères environnementaux dans la grille de sélection.




Je vais dans un instant vous résumer nos principales conclusions. Mais avant, permettez-moi d'abord d'insister sur l'idée centrale à notre réflexion, soit l'importance d'exercer une prudence extrême dans les décisions concernant un approvisionnement d'une ressource aussi vitale que l'électricité. Il faut certes minimiser les coûts, mais il faut aussi, et surtout faire en sorte de ne jamais placer le Québec dans une situation où il pourrait faire face à des pénuries.




En Californie, l'achat sur le marché de court terme




de quantités importantes a non seulement mis les sociétés électriques impliquées en faillite technique, mais a surtout entraîné des inconvénients majeurs tant au niveau social qu'économique. Le problème californien découle notamment d'un sous-investissement chronique en infrastructures de production et en infrastructures de transport. Sous investissement lui-même causé par un cadre réglementaire qui a poussé les joueurs à focaliser trop sur le rendement à court terme et pas assez sur la sécurité d'approvisionnement à long terme. Veillons tous à ne pas ériger un cadre réglementaire susceptible d'inciter les joueurs de l'industrie au Québec à adopter de semblables comportements.




Au sujet de la prévision de la demande, nous sommes arrivés à la conclusion que la prévision présentée par le distributeur et décrite tant par le scénario moyen mais également par la zone délimitée par les scénarios d'encadrement représente la meilleure évaluation qu'on peut faire des besoins futurs en électricité au Québec.




Nous sommes également convaincus qu'à l'horizon deux mille cinq - deux mille six (2005-2006), le risque que la demande soit inférieure est faible alors qu'il est plus probable qu'une demande additionnelle au scénario moyen se manifeste.




Compte tenu des risques impliqués l'AIEQ est d'avis que face à l'incertitude, il est impératif de privilégier les options qui assureront au Québec la plus grande marge de sécurité dans ses approvision-nements énergétiques et qui mettront le Québec à l'abri de pénuries quitte à disposer temporairement de surplus. L'AIEQ juge que cette prime d'assurance est pleinement justifiée par rapport aux inconvé-nients qu'elle permet d'éviter.




Au sujet des économies d'énergie, l'AIEQ considère qu'un avis éclairé sur cette question ne peut être donné avant un examen approfondi. L'urgence de contracter à très court terme de nouveaux approvisionnements énergétiques nécessaires à la satisfaction de nouveaux besoins dans quatre, cinq ans ne permet pas aux premiers d'appels d'offres d'attendre la conclusion de cet examen.




Au sujet du délai d'acquisition, nous démontrons dans notre mémoire que les délais réels d'obtention des autorisations gouvernementales pour les projets de centrale hydroélectrique tout comme les délais de construction sont significativement supérieurs au délai de soixante-six (66) mois proposé par le distributeur. Par contre, ce délai semble tailler sur mesure pour des projets thermiques.




Un délai d'acquisition inférieure au délai de réalisation globale d'une centrale hydroélectrique obligerait Hydro-Québec Production à franchir les audiences du BAPE et à obtenir l'autorisation des gouvernements sans pouvoir affirmer avec certitude que l'électricité produite servira à répondre aux besoins internes.




Cela constitue une puissant incitatif susceptible de pousser Hydro-Québec Production à choisir la filière thermique de plus en plus souvent car ce choix lui permettrait d'affermir son analyse de rentabilité et de réduire l'incertitude commerciale et réglementaire entourant son projet.




Il y a manifestement un traitement inéquitable de la source de production hydroélectrique, problème que nous appelons la Régie à corriger.




Pour y remédier, nous soutenons que le délai d'acquisition n'a pas besoin d'être le même pour toutes les tranches formant la prévision de demande additionnelle. Nous demandons à la Régie d'ordonner qu'il soit plus long pour les tranches dont les probabilités de réalisation sont les plus fortes et moins long pour celles dont les probabilités sont les moins fortes.




Au sujet de la formule d'indexation du prix d'achat d'électricité, nous convenons avec la Régie que les filières thermiques et hydroélectriques sont exposées à des risques de nature et d'ampleur différents. Le producteur d'énergie hydroélectrique assume, entre autres le risque de variation des taux d'intérêt, le risque lié à l'hydraulicité et le risque de pépins techniques comme dans le cas de la centrale SM3.




Personne ne réclame que le distributeur assume des risques reliés à l'hydraulicité ou à la variation des taux d'intérêt. Pour qu'il y est un traitement équitable et impartial des sources de production, il faut nécessairement que le producteur d'électricité de source thermique assume lui-même une partie du risque de fluctuation du prix du gaz.




Au sujet des critères de sélection, l'AIEQ appuie l'inclusion dans la grille de sélection d'une série complète de critères environnementaux telle que celle proposée par l'Association canadienne d'énergie éolienne, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP entre autres.




Cependant, l'AIEQ reconnaît aussi la difficulté de mettre en oeuvre l'ensemble des critères environnementaux proposés dans ce rapport ainsi que l'a fait valoir le distributeur. Néanmoins, il y a




sûrement moyen de progresser vers un idéal en posant un premier pas. Nous demandons à la Régie d'ordonner au distributeur d'inclure dans sa grille de sélection au moins l'un des critères les plus synthétiques et les plus faciles à mesurer que sont le caractère renouvelable des moyens de production et les émissions de gaz à effet de serre attendues.




S'il fallait attendre toujours un consensus à l'échelle internationale, personne n'agirait. S'il fallait exiger un système de mesure et d'évaluation parfaitement juste, on évaluerait rien dans l'entreprise ni dans la société. Comme c'est souvent le cas, l'absence de perfection ne doit pas servir de prétexte à l'inaction.




Dans le monde imparfait qui est le nôtre, il faut souvent se résoudre à aller de l'avant au meilleur de nos connaissances. Et avant de conclure, j'aimerais revenir sur un argument sur une question qui a été posée sur la Régie concernant un point de notre mémoire en page 23, si ma mémoire est fidèle et à la réponse d'Hydro-Québec concernant entre autres la diminution de la concurrence si le délai de quatre-vingt-seize (96) mois était adopté et que cette mesure desservirait aussi l'hydroélectricité.




Comme nous l'avons mentionné un peu plus tôt dans




notre présentation, un court délai fait courir... fait toujours courir le risque de la justification d'un projet énergétique face au bureau d'audience publique en environnement de la part du producteur, Hydro-Québec Production s'il n'y a pas de justification de besoins énergétique du Québec. Et par expérience, nous savons qu'il est très difficile de faire adopter un projet si la démonstration des besoins énergétiques n'est pas d'abord faite.




Donc, dans ce cas, ça force même Hydro-Québec Production à attendre et à retarder ses décisions et pour minimiser son risque, choisir de plus en plus souvent la filière thermique d'où, conséquemment, nous croyons une diminution de la concurrence, ce qui risquerait de faire augmenter le prix. Alors, je vous remercie de votre attention.




Me LOUIS-A. LECLERC :




Madame la Présidente, les témoins sont prêts pour le contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Leclerc. Est-ce que ce sera maître Lemieux ou maître Turmel qui vont interroger.




Me SIMON TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente, nous n'avons pas de




questions à soumettre.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Est-ce qu'il y a des parties dans la salle qui ont des questions?




M. ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la Président, André Turmel pour la FCEI. Une courte question. Ce sera très bref.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. ANDRÉ TURMEL :


19
Q.
Bonjour, Monsieur Marquis, bonjour Messieurs. Tout à l'heure, Monsieur Marquis, vous avez évoqué l'exemple californien, à votre connaissance quelle était la dépendance des marchés court terme en Californie? Quel était le pourcentage de dépendance là, des...




M. LOUIS BOLULLO :



R.
La dépendance à l'époque où la crise s'est produite était de l'ordre de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %).


20
Q.
D'accord. 



R.
Et même elle était prescrite. On avait obligé les compagnies à s'approvisionner sur le marché de court terme.


21
Q.
D'accord. Donc, quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) relié au court terme?



R.
Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel.




Me RICHARD LASSONDE :




Bonjour Messieurs, Richard Lassonde pour la Régie. Juste quelques questions.




INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :


22
Q.
Vous l'avez mentionné tantôt, Monsieur Marquis, dans votre présentation puis je le lisais dans votre mémoire là, vous dites que bien il est de la plus haute importance de bien évaluer les besoins futurs du Québec, de faire les bons choix d'approvision-nement, de privilégier là, les options qui assurent la plus grande marge de manoeuvre, aussi c'est important de mettre le Québec à l'abri des pénuries quitte à disposer temporairement de surplus et puis vous assimilez le coût de ces surplus à une prime d'assurance pleinement justifiée par rapport aux risques qu'elle permet d'éviter. Je réfère à la page 2 de votre mémoire là, puis vous avez un peu dit la même chose tantôt. 




La Régie vous a demandé de quantifier cette prime d'assurance et les risques qu'elle permet d'éviter,




c'était la demande 1.1 de la Régie. Si on comprend bien, je pense que l'analogie avec la prime d'assurance est une bonne analogie là, la prime d'assurance en somme, ça serait les coûts qui sont reliés à la disponibilité d'une capacité de quatre cents mégawatts (400 MW) par exemple, n'est-ce pas?




M. LOUIS BOLULLO : 



R.
Oui. C'est relié au modulable, vous voulez dire.


23
Q.
C'est ça. Et puis le risque, bien ça, on met ça dans un plateau de la balance là, vous... il y a des coûts pour avoir la disponibilité de cette capacité de quatre cents mégawatts (400 MW) et puis de l'autre côté, il y a le risque, si vous ne l'avez pas cette capacité de quatre cents mégawatts (400 MW) de devoir acheter ce que... pour employer votre expression, sur les marchés * forward +, je pense, c'est ça? Allez sur les marchés court terme chercher la capac... en fait, la puissance ou l'énergie dont vous auriez besoin. Bon. 




Si on se réfère à l'annexe à votre réponse à la question 1.1, à la page 19 là, de votre réponse, je pense qu'on peut conclure que les coûts fixes qui seraient reliés à une capacité de quatre cents mégawatts (400 MW) là, vous faites un calcul... si on prend comme... prenons comme hypothèse là, un investissement de six cent cinquante mille dollars US




(650 000 $US) le mégawatt là, on arrive à une prime, c'est-à-dire on arrive à une annuité là de soixante et onze mille cinq cents dollars US (71 500 $US) le mégawatt, ce qui fait un coût là de... on a fait le calcul pour quatre cents mégawatts (400 MW), ça revient à peu près à vingt-huit millions dollars (28 M$); est-ce que vous seriez d'accord avec ça là que les coûts fixes reliés à disposer d'une capacité de quatre cents mégawatts (400 MG), on parle d'à peu près vingt-huit millions de dollars (28 M$)?



R.
Je n'ai pas fait le calcul mais de façon spécifique là, c'est un coût de dix dollars et vingt US (10,20 $US) par mégawattheure, donc en faisant le calcul si vous l'avez fait...


24
Q.
Oui.



R.
... et s'il est exact, ça devrait donner le chiffre que vous donnez.




(10 h)


25
Q.
Mon conseiller me dit qu'il faut calculer ça en puissance. Si on parle de frais fixes pour avoir droit à une capacité de quatre cents mégawatts (400 MW), il faut ramener ça en puissance parce que vous allez payer la prime fixe même si vous ne l'utilisez pas. Alors nous, on a fait le calcul puis on arrive à une prime fixe d'à peu près vingt-huit millions de dollars (28 M$).



R.
Bon, écoutez, la question de la puissance est reliée au facteur d'utilisation de cette puissance qui




serait non utilisée. On devrait arriver à ça. Si vous me donniez quelques minutes, je pourrais refaire le calcul, mais je vous crois, vingt-huit millions (28 M$) pour quatre cents mégawatts (400 MW).


26
Q.
Bon, d'accord. Maintenant, ça, ça serait pour les frais fixes reliés à une capacité de quatre cents mégawatts (400 MW). Maintenant, il y a des frais variables aussi, si je vous proposais que les frais variables pourraient être de l'ordre de trente à quarante dollars le mégawattheure (30 $/Mwh - 40 $/Mwh) et les frais variables, à ce moment-là, c'est essentiellement relié au coût du gaz pour produire l'électricité, est-ce que vous seriez d'accord avec ça?



R.
Disons que les frais variables, comme vous le savez si bien, ne sont pas encourus si la centrale ne fonctionnait pas. Donc si jamais le fournisseur ne pouvait pas trouver preneur pour l'énergie qui n'était pas requise, à ce moment-là, il aurait l'opportunité d'arrêter sa centrale et de n'encourir que les coûts fixes. Donc les coûts variables ne devraient pas être considérés.


27
Q.
Oui, mais c'est parce qu'on est en train de comparer ce que ça coûte d'avoir une capacité de quatre cents mégawatts (400 MW) par rapport à l'alternative d'aller acheter le risque et d'aller acheter sur les marchés court terme, ou * forward +, et puis il y a un coût à ça aussi qu'il faut, quand on parle de




votre prime d'assurance, on a fait, parce qu'on est avec l'analogie de la prime d'assurance là, alors ce que ça vous coûte pour avoir droit à cette capacité-là, c'est votre prime d'assurance.




Et puis si on veut comparer ça avec les coûts que vous encourriez si vous n'aviez pas cette capacité-là, vous allez devoir aller acheter de l'énergie à des prix, on va y revenir, là, mais quand on regarde vos coûts d'avoir cette capacité de quatre cents mégawatts (400 MW), il y a des coûts fixes mais si vous prenez l'énergie, vous allez payer l'énergie?



R.
Oui, mais...


28
Q.
Et ça va s'ajouter?



R.
Madame la Présidente, ce que nous devons considérer, c'est la prime qu'un fournisseur exigerait pour être en mesure d'être en attente. Et ce que nous préten-dons, c'est que cette prime, c'est-à-dire le delta plus qu'il aura à exiger sur le prix de vente sera dicté par les coûts fixes, une partie des coûts fixes.




Pourquoi? Parce que, effectivement, le fournisseur a l'opportunité de revendre cette énergie. S'il trouve acheteur, à ce moment-là, il va récupérer l'essentiel de ses coûts. Sinon, à ce moment-là, il ferme l'usine et le coût qu'il a à encourir, c'est effectivement cette immobilisation qui est là à ne rien faire. Et à




ce moment-là, c'est cette partie-là qu'il va nous charger afin de pouvoir évidemment se compenser.




Alors ça, c'est la prime. Maintenant, du côté évidemment de, si jamais nous manquons de l'énergie et qu'il faille s'approvisionner à court terme, à l'inverse, il va falloir qu'on paie, à ce moment-là, ce que le marché court terme commande. Et ce que nous démontrons, c'est qu'il est bien plus avantageux d'avoir à supporter une faible prime plutôt que d'encourir le risque et d'acheter à fort prix sur le marché de court terme. Alors c'était...


29
Q.
Je comprends très bien ça. Mais on a pris comme hypothèse, puis vous nous direz si c'est farfelu, que la prime d'assurance, ce que ça vous coûte pour avoir cette capacité de quatre cents mégawatts (400 MW), ça consisterait en grande, ça serait les coûts fixes, que le producteur vous passerait les coûts fixes, et que sur une base annuelle, ça vous coûterait à peu près vingt-huit millions de dollars (28 M$). Ça, c'est un, ça, c'est concret, là.




Alors si on regarde après ça qu'est-ce que ça coûterait, vous avez dit, vous, que si vous alliez acheter sur les marchés * forward +, que les prix seraient à peu près de soixante dollars le mégawattheure (60 $/MWh), vous avez dit ça dans votre mémoire?



R.
Oui.


30
Q.
Alors si vous prenez quatre cents mégawatts (400 MW), c'est-à-dire que si on devait acheter, par exemple, bien là, si on devait acheter, on prend l'hypothèse qu'on n'a pas la capacité de quatre cents mégawatts (400 MW), si vous devez aller acheter, par exemple un térawattheure/année (1 Twh/a), à ce coût-là, on parle de soixante millions de dollars (60 M$). C'est un exemple, c'est ça?



R.
Hum-hum.


31
Q.
Alors maintenant, est-ce que vous allez admettre avec nous que les probabilités, alors quand on parle d'assurance, on parle toujours d'une prime en fonction d'un risque, et puis la prime, plus le risque est élevé, plus la prime est élevée. Je suis toujours dans l'analogie que vous avez faite avec l'assurance, alors d'après vous, quelles sont les probabilités, par exemple, que le distributeur soit obligé d'aller acheter, sur les marchés court terme, un térawattheure (1 Twh) à des prix, comme vous avez suggéré, de soixante dollars le mégawattheure (60 $/Mwh), ce qui ferait, selon nous, soixante millions de dollars (60 M$), alors quelle est la probabilité que vous ayez à dépenser soixante millions de dollars (60 M$)?



R.
La probabilité, elle est reliée à la quantité que nous allons consentir de s'approvisionner. Alors si, effectivement, on consentait un faible approvisionne-




ment sur les marchés de long terme, la probabilité d'y avoir recours est forte. Alors c'est tributaire de la décision que nous allons apporter concernant la prévision de la demande.




J'aimerais, avant de me lancer là-dessus, c'est que, effectivement, vous avez l'opportunité d'aller sur le marché * forward +. Mais ça, c'est l'alternative la moins coûteuse. En effet, ayant prévu votre déficit longtemps à l'avance, le marché * forward + devient presque l'équivalent d'un approvisionnement à long terme; plus vous allez le prévoir à l'avance, plus vous allez vous approcher d'un coût d'approvisionne-ment à long terme.




Le plus grand danger qui se présente, c'est beaucoup plus le recours à un marché spot. Et à ce moment-là, on aura recours à un marché spot si jamais on n'anticipe pas à l'avance un déficit, et qu'on est mal pris. Et effectivement, lorsque vous regardez ce qui se passe dans les marchés sur lesquels nous intervenons, qui sont quand même des marchés qui sont petits, le fait d'avoir des soubresauts au niveau des prix est de façon très probable. Et là, les coûts sont énormes à supporter. Maintenant, les probabi-lités qu'on les frappe sont très fréquentes.


32
Q.
Je reviens à l'analogie de l'assurance. Vous avez cent pour cent (100 %) des chances de dépenser vingt-




huit millions par année (28 M$/a) pour avoir à votre disposition la capacité de quatre cents mégawatts (400 MW), cent pour cent (100 %) des chances. De l'autre côté, vous avez X pour cent des chances de dépenser, par exemple pour aller chercher un térawattheure (1 TWh), au prix qu'on a mentionné tantôt, là, X pour cent des chances de dépenser soixante millions de dollars (60 M$), peut-être un plus haut pourcentage de chances de dépenser moins que soixante millions de dollars (60 M$), c'est ça que... alors... j'ai perdu le fil de ma question, excusez-moi.




Le pourcentage, les chances justement de devoir aller sur les marchés * forward + ou court terme pour aller combler la demande, elles sont en fonction des risques ou, des risques que la demande dépasse le scénario moyen. Parce qu'ici, on parle concrètement, on a des, on voit que le quatre cents mégawatts (400 MW) n'est pas nécessaire pour rencontrer le scénario moyen, donc si on veut évaluer, si la Régie veut mettre d'un côté, ce n'est pas compliqué, ma thèse, c'est, vous avez cent pour cent (100 %) des chances de dépenser à peu près vingt-huit millions (28 M$) par année, plus les frais variables, si vous utilisez la capacité de quatre cents mégawatts (400 MW), ça, c'est du concret.




De l'autre côté, vous avez X pour cent des chances de dépenser peut-être soixante millions (60 M$), peut-être cinq (5 M$), peut-être vingt millions (20 M$), peut-être dix millions (10 M$), mais c'est toujours en fonction des risques qu'il y ait un dépassement du scénario moyen, c'est ça, est-ce que c'est ça?



R.
Oui, oui.


33
Q.
Bon, merci, c'est tout ce que je voulais...



R.
Non mais, un instant...


34
Q.
... vous poser comme question.



R.
... Madame la Présidente, on parle encore une fois de soixante millions (60 M$) mais ça, c'est la limite inférieure de ce que ça nous coûterait. Et c'est le marché * forward + qui dicte ça. Donc il faudrait considérer qu'il y a un vingt-huit millions (28 M$), si leur calcul est bon, vingt-huit millions (28 M$) en balance, avec soixante millions (60 M$) et plus à payer si jamais l'occurrence d'un scénario plus fort que la moyenne se réalisait.




Maintenant, il faut réaliser que l'AIEQ prétend que la prévision la plus probable est le scénario moyen, ajouté du scénario fort industriel. Et le quatre cents mégawatts (400 MW) qui est prévu comme modulable au-delà de la prévision du scénario moyen est en ligne avec ce que nous considérons comme étant la prévision la plus probable. Et nous l'avons démontré d'ailleurs dans notre mémoire que nous avons




soumis au tout début.


35
Q.
Bien, je présume que, puisqu'ici, on est dans un exercice de planification, alors si on est pour planifier, plutôt dépendre des marchés * forward + et des options, ou du spot, peut-être qu'une bonne planification, c'est de ne pas planifier pour ce qui va être le plus dispendieux aussi? Ça se planifie, ça, si vous voulez diminuer vos risques, vous pouvez prendre des options, aller sur le marché * forward + et ne pas tout mettre vos oeufs dans le même panier puis d'attendre la conjoncture, c'est ça?



R.
Oui mais...


36
Q.
Ça se planifie, ça, on parle ici, on est dans un stade de planification.



R.
O.K. Mais maintenant, Madame la Présidente, quand on parle de ces marchés-là, j'ai mentionné, et j'ai même donné comme référence là où on trouve l'information sur les coûts possibles des marchés * forward +, et évidemment sur le marché spot, on peut les observer au jour le jour, ce qui n'est pas indiqué dans ça, c'est la profondeur du marché, c'est-à-dire, quelles sont les quantités qui pourraient être disponibles à ces prix-là.




Et ça, c'est une très forte considération. En effet, si les quantités étaient faibles, bien là, la chance de les trouver est grande. Mais si les quantités devaient être relativement élevées, à ce moment-là,




on peut se retrouver dans des situations où le marché n'existe pas. D'ailleurs, lorsqu'on regarde des marchés de court terme, il est prévu de façon très systématique, dans le règlement des litiges des transactions de court terme, des cas où il n'y a pas de * jus +, comme on dit dans le langage commun.




Quand il n'y a pas de jus, qu'est-ce qu'on fait? On s'en va vers des procédures de délestage, et effectivement, il y a des marchés qui sont ciblés, les premiers étant, par exemple, les institutions gouvernementales qui sont, à ce moment-là, libérées; évidemment, tous les fonctionnaires prennent congé à ce moment-là mais il reste quand même que ce sont des choses comme ça qu'il ne faudrait pas en arriver.




Maintenant, on va me parler de probabilités, quelles sont les probabilités que ce genre de situation survienne? Bien, ce sont des probabilités fréquentes; vous n'avez qu'à observer qu'est-ce qui s'est passé dans le marché de la Nouvelle-Angleterre et vous allez voir que le gouverneur de certains états a dû procéder récemment à la mise à pied d'un certain nombre d'ouvriers.




Alors c'est ce que nous ne voulons pas, comme nous n'avons jamais voulu au Québec, manquer de cette énergie vitale qu'est l'électricité, et tous les




inconvénients majeurs que pourrait occasionner une pénurie. Et c'est pour ça que ça vaut la peine de prendre une assurance, elle est minime à notre avis pour ne pas être dans cette situation malheureuse.


37
Q.
Je vous suggérais tantôt dans ma question un scénario où le distributeur serait à la recherche de un térawattheure (1 TWh). D'après vous, un térawattheure (1 TWh), c'est quel pourcentage, ça, du marché nord-américain?



R.
On ne parle pas du marché nord-américain mais des marchés, un térawattheure (1 TWh)...


38
Q.
Bien c'est parce que vous avez parlé tantôt que la ressource, le jus peut ne pas être là. Alors j'en ai à la proportion de la, l'ordre de grandeur du jus que nous cherchons.



R.
Oui. Alors, écoutez, lorsqu'on arrive dans ces considérations, il faut tenir compte également du moment auquel l'appel va se faire, au moment où on en aura besoin. Et je peux vous dire que lorsque, si on regarde le marché de la Nouvelle-Angleterre, nous sommes soit en période de pointe de ces réseaux, c'est-à-dire l'été là-bas, où les demandes sur ces marchés sont de l'ordre de vingt mille mégawatts (20 000 MW); aller chercher l'équivalent de un térawattheure (1 TWh) devient très prohibitif.




Et c'est la même chose qui va survenir à des moments où ces réseaux sont en entretien, soit l'hiver. Donc




il y a des faibles espaces au niveau du temps où il y a plus de disponibilités, c'est sûr, mais il y a de forts moments où les réseaux sont sollicités à leur maximum. Alors il est très difficile de savoir si on va l'avoir ou ne pas l'avoir. Et je ne voudrais pas être un oiseau de malheur en disant que c'est une occurrence d'en manquer qui arrive très fréquemment, mais ce que je veux dire, c'est que c'est possible et la probabilité attachée à cette possibilité est assez significative.




Me RICHARD LASSONDE :




Pour conclure, puisque c'était votre exemple de faire une analogie avec l'assurance, on va, j'imagine que vous allez être d'accord avec moi que le niveau de la prime d'assurance est toujours en fonction du risque, puis le risque, c'est une question de probabilités. Et alors, plus on est vieux, plus on a la probabilité de mourir, plus les primes sont élevées, j'imagine. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lassonde. Maître Leclerc, nous n'avons plus de questions?




Me LOUIS A. LECLERC :




Et je n'ai pas de ré-interrogatoire alors je demanderais la permission de la Régie de libérer les




témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, les témoins sont libérés, avec nos remercie-ments.




Me LOUIS A. LECLERC :




Merci.


___________________




(10 h 15)




Me CLAUDE TARDIF :




Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, on est rendu à la présentation de la preuve d'expert de ARC/FACEF. J'aimerais que vous assermentiez monsieur Co Pham s'il vous plaît.


________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-cinquième (25e) jour du mois d'avril, A COMPARU :




CO PHAM, ingénieur, domicilié au 329, avenue Devon, Mont-Royal, (Québec);




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :


39
Q.
Monsieur Co Pham, vous avez témoigné un certain nombre de fois devant la Régie. On a procédé à votre présentation, mais pas toujours devant le même banc. Donc, je vais vous demander de nous décrire sommairement votre formation et votre expérience professionnelle relativement au dossier qui est présentement devant la Régie.



R.
Comme profil de formation, j'ai un BAC et une maîtrise et un doctorat en sciences appliquées en génie de l'Université Laval, Québec. J'ai plus de vingt-cinq (25) ans d'expérience dans le domaine dans l'industrie électrique surtout en planification, en réglementation et en tarification. 




J'ai agi entre mil neuf cent soixante-quatorze (1974) et mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982) comme ingénieur en planification au groupe Équipement d'Hydro-Québec. Je dirigeais une équipe travaillant dans l'élaboration des programmes d'équipements au moindre coût et dans l'établissement des coûts marginaux. J'ai également réalisé des études de planification reliées aux caractéristiques techniques et économiques des projets de centrale, à la sécurité et à la fiabilité en puissance et en énergie, et aux modèles de planification.




Entre mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982) et mil




neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), j'étais conseiller Planification des équipements au groupe Équipements d'Hydro-Québec. J'ai établi des programmes d'études d'équipements hydroélectriques et thermiques et effectué des études sur l'expansion du parc d'équipements. J'ai également coordonné les études relatives à la planification du réseau de la République de la Guinée pour une courte période.




Entre mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) et mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), j'ai fait un bref séjour en planification de la technologie, également à Hydro-Québec. Entre mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) et mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), j'ai été chargé d'équipe à la Direction tarification d'Hydro-Québec. 




Entre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) et mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), j'étais conseillé en Planification opérationnelle, également à Hydro-Québec. J'ai quitté Hydro-Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) jusqu'à maintenant. Je suis consultant en réglementation, planification et tarification de l'énergie électrique.




Me CLAUDE TARDIF :




À moins qu'il y ait des objections, j'aimerais faire




reconnaître monsieur Co Pham comme expert en la matière dans le domaine, et plus particulièrement comme expert en planification des équipements de production.




LA PRÉSIDENTE :




Nous le reconnaissons comme... Maître Lemieux, aviez-vous des commentaires?




Me NICOLE LEMIEUX :




Non.




LA PRÉSIDENTE :




Nous le reconnaissons comme expert.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.


40
Q.
Monsieur Co Pham, on a produit le dix-huit (18) mars deux mille deux (2002) un rapport d'expertise qui a été préparé par vous lorsque notre client ARC/FACEF vous a demandé de présenter un rapport d'expert dans le dossier R‑3470. Vous l'avez devant vous. Est-ce que c'est bien le rapport d'expert que vous avez préparé et qui a été déposé à la Régie le dix-huit (18) mars deux mille deux (2002)?



R.
Oui.


41
Q.
Vous l'avez regardé. Est-ce qu'il y a des corrections à y apporter ce matin?



R.
Non.


42
Q.
Est-ce que vous reconnaissez que ce rapport d'expertise écrit constitue le témoignage que vous rendez dans la présente cause R‑3470‑2001?



R.
Oui.


43
Q.
Donc, on a déjà prévu une cote. J'aimerais le déposer sous la cote ARC/FACEF‑1.




ARC/FACEF-1 :
Rapport d'expertise de monsieur Co Pham daté du 18 mars 2002.




Monsieur Co Pham, vous avez également un document qui est une réponse aux questions de la Régie qui a été produit à la Régie le onze (11) avril deux mille deux (2002). Vous avez devant vous ce document-là, la réponse à la demande de renseignements numéro 1 de la Régie relative à la demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002‑2011 d'Hydro-Québec. Est-ce que ces réponses aux questions qui ont été faites suite à votre rapport d'expertise ont été préparées par vous?



R.
Oui.


44
Q.
Est-ce que vous avez des corrections à y apporter?



R.
Non.


45
Q.
Est-ce que vous acceptez que cette réponse qui a été déposée à la Régie le onze (11) avril deux mille deux (2002) constitue le témoignage que vous rendez dans le présent dossier?



R.
Oui.


46
Q.
On avait prévu une cote, Madame la Présidente. C'était ARC/FACEF‑2.




ARC/FACEF-2 :
Réponse aux demandes de renseignements de la Régie datée du 11 avril 2002.




On a produit votre curriculum vitae, Monsieur Co Pham, sous la cote ARC/FACEF‑3.




ARC/FACEF-3 :
Curriculum vitae de monsieur Co Pham.




Je fais circuler le document de présentation que monsieur Co Pham va présenter ce matin. Est-ce que c'est bien le document de présentation, Monsieur Co Pham, que vous avez préparé et dont vous allez entretenir l'audience ce matin et que vous voulez déposer sous la cote ARC/FACEF‑4, c'est exact?



R.
Oui.


47
Q.
Donc, j'aimerais déposer le document de présentation sous ARC/FACEF‑4.




ARC/FACEF-4 :
Présentation de monsieur Co Pham datée du 24 avril 2002.




J'inviterais monsieur Co Pham à faire la présentation à la Régie et aux gens qui assistent au niveau des intervenants. Merci.



R.
Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, mesdames, messieurs. C'est avec beaucoup de plaisir que je me présente encore une fois devant la Régie. Je dois vous avouer que j'ai beaucoup de ─ comment je dirais ─ je dois vous avouer que le plaisir est là, mais je me sens beaucoup de responsabilité parce que je sais comment la Régie et beaucoup d'intervenants attachent d'importance à la question de la sécurité et de la fiabilité des approvisionnements.




Aujourd'hui, je vais vous présenter des faits saillants de mon rapport d'expertise sur quatre sujets. Premièrement, la sécurité et la fiabilité en puissance; deuxièmement, la sécurité et la fiabilité en énergie; troisièmement, la surveillance des producteurs et des fournisseurs; et quatrièmement, la question du stockage d'énergie électrique.




J'aimerais vous parler en tout premier lieu sur le critère de sécurité et fiabilité en puissance. La notion de réserve en puissance, c'est tout simplement un ajout de dix à vingt pour cent (10/20 %) de la capacité à la demande maximale prévue pour couvrir, à un certain degré, les pannes d'équipements de production, les aléas climatiques et autres aléas reliés à la demande.




On parle, on exprime la réserve en puissance en




fonction de la pointe maximale du réseau. Mais j'aimerais attirer votre attention que ce n'est pas la pointe qui est la cause unique de la réserve. On peut avoir des pannes en plein été, on peut avoir des autres aléas de la demande. Donc, la notion de réserve en puissance de dix à vingt pour cent (10/20 %), il y a un peu de tout et il y a une limite, parce que vous ne pouvez pas dépasser de dix ou vingt pour cent (10/20 %). On va avoir des problèmes de défaillance.




Ces problèmes de défaillance-là s'expriment sur un critère bien connu dans l'industrie électrique, c'est le fameux critère de un jour sur dix (10) ans qui est l'équivalent d'une défaillance d'une panne de deux virgule quatre (2,4) heures par année. Il faut bien dire que c'est une durée probable. Il peut y avoir trois heures par année, il peut y avoir moins que deux point quatre.




Et c'est un peu curieux, mais l'industrie électrique ou bien les experts ont toujours exprimé la fiabilité en puissance sous forme d'un critère de défaillance, de panne, de manque de puissance. Mais c'est comme ça l'industrie électrique. Hydro-Québec vous propose le critère de un jour sur dix (10) ans comme critère habituel.




Alors, je passe maintenant à l'autre, à la page numéro 3. J'ai développé dans mon rapport d'expertise plusieurs éléments, mais j'aimerais vous présenter brièvement trois éléments que je considère importants à signaler à la Régie et aux intervenants. Première-ment, le critère qu'on vient de voir, c'est un critère habituel d'un producteur. Mais ceci ne veut pas dire que c'est bon, c'est approprié pour le distributeur. Le réseau électrique, l'alimentation électrique doit passer par la production, le transport et la distribution. Et si vous voulez maintenant qu'il y a émergence d'idées et d'opinions pour considérer l'efficacité énergétique comme un moyen de fiabilité.




Alors, ce critère-là, on doit choisir selon les préoccupations des consommateurs, c'est-à-dire le distributeur, si le distributeur se dit responsable des approvisionnements, le distributeur doit voir, est-ce que c'est le niveau, est-ce que le niveau de fiabilité global combiné est acceptable pour les consommateurs? Est-ce qu'il y a des consommateurs qui veulent viser une facture stable, pas trop de hausse tarifaire? Alors, ces préoccupations-là doivent être reflétées dans le choix définitif d'un critère en puissance.




Le troisième élément que j'aimerais vous parler,




c'est que tout ce critère en puissance doit faire partie d'un tout pour assurer la sécurité en puissance et en énergie. Le critère de fiabilité en puissance, selon nous, ça exige un débat plus approfondi sur le critère.




Alors, j'ai trois recommandations à formuler à la Régie concernant le critère de sécurité et de fiabilité en puissance. Premièrement, oui, on peut, la Régie peut reconnaître de façon intérimaire le critère proposé par Hydro-Québec, le fameux critère un jour sur dix (10) ans. Cependant, la Régie devrait voir à un choix définitif après avoir entendu les opinions des consommateurs, des parties intéressées.




Et troisièmement, ce critère de fiabilité en puissance doit faire partie d'une approche globale pour assurer la sécurité et la fiabilité de tous les approvisionnements.
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Je passe maintenant à la page 5 sur la sécurité et fiabilité en énergie. J'aimerais vous présenter un cas réel à Hydro-Québec pour aborder la question de sécurité et de fiabilité en énergie. En fait, à Hydro-Québec, Hydro-Québec a connu sept années de faible hydraulicité, de mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) jusqu'à mil neuf cent quatre-vingt-onze




(1991), selon les documents d'Hydro-Québec.




Sept années de faible hydraulicité avec des aléas, des apports d'eau en bas de la moyenne, vingt pour cent (20 %), trente pour cent (30 %) en bas de la moyenne. Le chiffre n'est pas important, mais l'idée, c'est de dire c'est sept années de faible hydraulici-té. Après tant d'années d'expérience dans l'industrie électrique, je ne connais pas un producteur thermique qui peut avoir sept années de difficulté d'approvi-sionnement de combustible moins vingt pour cent (20 %), moins quinze pour cent (15 %). C'est très sérieux le problème de faible hydraulicité pour un réseau, un parc de production hydroélectrique. 




En mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), Hydro-Québec a eu un déficit de vingt-six térawattheures (26 TWh). En quatre-vingt-onze (91), on considère un déficit de vingt-six térawattheures (26 TWh) ou vingt-neuf (29) comme très, très important. Maintenant, on commence à parler d'un critère de soixante-quatre (64) sur deux ans.




Le troisième constat, c'est que, en mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), pour faire face à ces aléas, ces difficultés d'approvisionnement en eau, Hydro-Québec a dû faire des importations et faire fonctionner les usines thermiques de façon




exceptionnelle. Ça a coûté quatre cents millions de dollars (400 M$) au prix de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990). C'est beaucoup.




Alors, nous avons deux leçons à tirer suite à cette expérience-là. Première leçon, il faut absolument maintenir une réserve énergétique adéquate si on veut s'assurer de la sécurité en énergie. Et, deuxième-ment, il faut s'assurer que des mesures exception-nelles peut être mises en route, si requis. C'est nos portes de sortie, de secours.




Je passe maintenant à la page 6, pour revenir à la question de critère de sécurité et de fiabilité en énergie à Hydro-Québec. C'est une préoccupation qui existe depuis fort longtemps à Hydro-Québec. Tous les gens qui ont des relations ou, comme moi qui y ai travaillé longtemps, ce n'est pas un secret, Hydro-Québec depuis longtemps a des définitions, a des méthodes d'évaluation de sécurité et de fiabilité en énergie.




Dernièrement, le Plan stratégique 2002‑2006 d'Hydro-Québec a bien précisé : 






Afin de livrer en toute fiabilité le volume d'électricité patrimoniale






[...], Hydro-Québec Production maintiendra l'ensemble des pratiques actuelles en matière de sécurité et de fiabilité de l'approvisionnement, notamment : - le maintien d'une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d'apport d'eau de 64 TWh sur deux années consécutives; [...]



Donc, Hydro-Québec Production a émis ce genre de critère. J'attire votre attention sur deux éléments. Ce sont des pratiques actuelles d'Hydro-Québec. Ceci n'empêche pas les intervenants et les autres et la Régie de voir à l'amélioration de cette pratique actuelle si c'est requis pour la sécurité des approvisionnements du distributeur, des consomma-teurs.




Et, deuxièmement, la notion de réserve énergétique. La notion de réserve énergétique, bien sûr, ça peut comprendre toutes sortes de moyens pour contre-balancer pour le déficit éventuel. Mais j'ai fait des petits calculs. Si on dit que c'est une centrale thermique comme Tracy pour assurer les soixante-quatre térawattheures (64 TWh), ça va nous prendre quatorze (14) centrales thermiques. C'est beaucoup.




Et dernièrement, si on regarde le Plan stratégique, la définition même de la réserve énergétique dans le Plan stratégique, ça comprend une petite parenthèse pour dire que c'est beaucoup relié aux apports d'eau. Pour moi, c'est du bon sens. C'est une question de bon sens. Alors, pour répéter, la réserve énergétique se constitue essentiellement de l'eau emmagasinée derrière nos barrages.




Pour faire une comparaison rapide avec les autres systèmes hydroélectriques, le plan des approvision-nements ou le plan de développement de BC Hydro. BC Hydro a un critère pour assurer la sécurité énergétique. Le critère, c'est d'avoir au maximum deux virgule cinq térawattheures (2,5 TWh) par année d'énergie hydraulique secondaire et d'achat. L'idée, c'est d'avoir une certaine quantité d'énergie à bon prix pour assurer la sécurité. C'est un critère formel de BC Hydro.




Juste pour faire une comparaison rapide. BC Hydro a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de production hydroélectrique, à peu près le même pourcentage que Hydro-Québec. Excepté que BC Hydro est de taille beaucoup plus petite, trois fois plus petite ou quatre fois plus petite que Hydro-Québec.




Il y a une autre région qui a beaucoup, beaucoup de




ressources hydroélectriques, c'est la région du nord-ouest des États-Unis. En fait, si on regarde, j'ai examiné comment le Northwest Power Planning Council, qui est en quelque sorte responsable de la sécurité et de la fiabilité, cet organisme recommande formellement trois éléments. Premièrement, il faut implanter, il faut utiliser des indices de fiabilité, des indices quantitatifs mesurables basés sur la probabilité; deuxièmement, le Northwest Power Planning Council recommande l'implantation de l'efficacité énergétique; et troisièmement, la production décentralisée, c'est-à-dire des petites unités de production décentralisée.




Je vous mentionne que, dans cette cause, Hydro-Québec propose de reporter l'étude de la production décentralisée. On vient de voir, de passer rapidement en revue les critères en fiabilité en énergie, essentiellement à un autre combustible, notre eau. 




Et j'arrive à une proposition sur les risques associés à la production. Il y a deux principes que je soumets, que j'aimerais recommander à la Régie. Premièrement, les producteurs doivent assumer le coût des risques associés aux variations hydriques, éoliennes et à l'acquisition des combustibles. Je signale que Hydro-Québec, le distributeur, a fait cette proposition. Et j'aimerais envoyer tout le




mérite à Hydro-Québec pour cette recommandation.




Ce n'est pas possible pour le distributeur ou les consommateurs d'assumer tous ces risques-là. Aux États-Unis, il y a un débat sur cette question, qui assume les risques, comment on va partager. Mais je pense que la façon la plus simple, c'est de dire, non, tous ces risques-là, c'est au producteur. Cependant, le distributeur doit surveiller la capacité des producteurs de fournir la puissance et l'énergie tout au long du processus d'approvision-nement. C'est un autre principe. On ne peut pas acheter et puis ne pas surveiller la capacité même.




Je reviens maintenant aux critères de fiabilité en énergie, mais vu sous l'angle d'un distributeur, en supposant que tous les risques associés à la production sont assumés par le producteur. Les critères devraient être reliés seulement aux besoins des consommateurs, c'est-à-dire les besoins climati-ques, les aléas imprévisibles pour le distributeur, les aléas climatiques, les aléas reliés à la croissance de la demande.




Quand on parle de critère, il faut se rappeler que le critère doit être applicable d'année en année. La Régie devrait savoir, oui, le plan d'approvisionne-ment, ça respecte tel critère, tel autre critère, au




moins jusqu'à deux mille onze (2011). Alors, c'est un indicateur pour la Régie de voir comment le distri-buteur s'assure de la sécurité énergétique.




Je propose comme marge de manoeuvre pour le distributeur environ un pour cent (1 %) des besoins constituée par des approvisionnements économiques et du stockage à négocier éventuellement avec Hydro-Québec Production. On va revenir sur la question de stockage un peu plus tard. Bon. Cette marge de manoeuvre-là de un pour cent (1 %) correspond à peu près au taux de croissance de la demande calculée par Hydro-Québec. Chaque année, on a un pour cent (1 %) de plus de demande.




Alors, si on garde, si on a en réserve, si on a une marge de manoeuvre de un pour cent (1 %), ça permet au distributeur d'agir, d'avoir plus de temps pour chercher les approvisionnements, pour voir, pour réagir aux aléas de la demande.




Je passe maintenant à la page 10, la surveillance des producteurs-fournisseurs. Il faut considérer que la surveillance des producteurs et fournisseurs n'a rien de nouveau. C'est l'obligation même du distributeur de surveiller ses fournisseurs compte tenu de l'existence de divers risques énergétiques chez les producteurs. Je ne veux pas parler de risques




financiers. C'est des risques énergétiques.




Que ce soit Hydro-Québec Production ou bien un autre producteur, il y a des risques, il y a des défauts possibles. Alors, pour l'électricité patrimoniale, des risques énergétiques existent toujours à cause notamment des variations très élevées d'apports d'eau. Ces risques-là ne disparaissent pas à cause de la déréglementation de la production. Non, ce risque-là existe, et il faut voir, il faut protéger les consommateurs québécois.




Dans mon rapport d'expertise, j'ai proposé toute une série de paramètres, de données à avoir, et pour Hydro-Québec Production et pour les producteurs thermiques, les nouveaux approvisionnements. La Régie m'a demandé quelles sont les données indispensables à la surveillance. Eh bien, je pense qu'il y a trois blocs, trois sortes de données très importantes. C'est le bilan de puissance et d'énergie par année et par période critique.




Si on regarde un bilan de puissance et d'énergie par année, on voit tout de suite c'est quoi la capacité pour tous les producteurs de livrer la marchandise, d'assurer la sécurité énergétique. C'est à peu près comme si vous allez, vous regarder le bilan financier d'une entreprise, vous allez voir tout de suite la




santé financière de cette entreprise-là. Ici, pour les approvisionnements, c'est le bilan de puissance et d'énergie.




Le deuxième bloc très important, indispensable, c'est l'évaluation de l'énergie stockée, la réserve, l'eau et les autres moyens. Mais les autres moyens thermi-ques, c'est dans une proportion inférieure aux quantités d'eau. Et le troisième élément, c'est le plan des mesures spéciales en cas de problèmes de livraison, par exemple les importations. C'est l'équivalent de dire, quand on rentre dans un édifice, où est la porte de sortie, la porte de secours. C'est tout simplement ça. Mais il y a d'autres données qui sont utiles, mais pas indispensables que j'ai présentées dans mon rapport. Je vous fais grâce de ne pas regarder toute cette liste-là.




Je passe maintenant à la page 12. Pourquoi nous avons proposé de surveiller tous les fournisseurs sur le même pied d'égalité. C'est une question de sécurité. Il faut surveiller également Hydro-Québec Production, parce que Hydro-Québec Production par le décret, Hydro-Québec Production n'est qu'un fournisseur. Et c'est très important pour le distributeur parce que Hydro-Québec Production, de par l'électricité patrimoniale, ça fournit quatre-vingt-quinze pour




cent (95 %) à peu près en puissance et en énergie.




Quand on manque un térawattheure chez Hydro-Québec Production ou un térawattheure chez un producteur indépendant, l'effet sur la sécurité pour les consommateurs est le même. Alors, pourquoi on doit éviter de regarder la capacité, de surveiller Hydro-Québec Production? Alors, je formule donc une recommandation à la Régie :




Que la Régie exige que le distributeur exerce une surveillance régulière auprès de ses fournisseurs, selon les balises et paramètres qu'elle fixera pour assurer la sécurité et la fiabilité en énergie et en puissance, et lui rapporte les résultats périodique-ment et les intègre dans la planification des approvisionnements.




Ce n'est pas une invention de ma part. Si vous regardez les rapports des experts américains engagés par la Régie, si vous regardez les rapports des réseaux américains, si vous regardez les formulaires de la FERC, l'idée est toujours d'avoir quelque chose pour voir à l'avance c'est quoi le niveau de sécurité.
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Je passe maintenant à la page 13 sur le quatrième sujet, c'est le stockage. J'ai trois considérations




générales à vous présenter. Premièrement, le stockage. Bon. Le stockage, c'est essentiellement, c'est de stocker de l'électricité et puis l'utiliser plus tard dans un autre moment qui a des meilleures valeurs économiques pour les consommateurs. 




Fondamentalement, le coût marginal du stockage est très faible, on peut s'attendre à des prix de stockage relativement très bas d'Hydro-Québec Production. C'est connu que le coût du stockage est très, très faible pour les réseaux hydroélectriques.




Deuxièmement, si on utilise le stockage avec les réservoirs existants d'Hydro-Québec, ce mode de gestion est très respectueux de l'environnement, c'est meilleur que tout autre installation de nouvel équipement, c'est une considération importante à tenir compte pour avoir... pour favoriser la recherche du stockage. 




Les ententes de stockage, ce n'est pas nouveau. Hydro-Québec Production a accordé des contrats de stockage d'une durée de un à cinq ans aux autres clients. BC Hydro et Bonneville Power Administration ont également des ententes de stockage avec ses clients, leurs clients. Donc, c'est quelque chose de quasiment naturel pour ceux qui ont des possibilités de stockage, c'est-à-dire les producteurs hydroélec-




triques.




J'aimerais voir maintenant avec vous à la page 14 sur la capacité qui est quasiment énorme de stockage d'Hydro-Québec Production. On dira, c'est... Bon. Ici, j'ai les données d'Hydro-Québec fournies à la Régie lors de l'étude des experts américains. Alors, nous avons les réservoirs, La Grande, Manicouagan, Churchill, la capacité de stockage en térawattheures au total cent quarante-sept térawattheures (147 TWh) de capacité.




Vous avez la colonne des apports moyens. Vous avez le ratio. Plus le ratio est élevé, plus la capacité de stockage est énorme, est élevée. Par exemple, si vous regardez la ligne Manicouagan, le ratio est un virgule cinquante et un (1,51), ça veut dire quoi? Ça veut dire que en supposant que le niveau de réservoir au début est à zéro, on peut stocker là tous les apports d'eau qui rentrent pendant un an et demi à peu près. C'est beaucoup. C'est une capacité énorme.




Normalement, le stockage est utilisé pour toutes sortes de régulations. La variation hebdomadaire, variation mensuelle, variation annuelle, variation multi-anuelle. Nous avons, nous sommes chanceux d'avoir cette capacité de stockage au Québec.




Je reviens maintenant au ratio. Le ratio de Churchill est à zéro virgule soixante-quinze (0,75). Ceci ne veut pas dire que on ne peut pas stocker de l'eau, c'est tout simplement parce que quand les apports moyens rentrent, normalement, on sort, on produit avec cet apport-là donc la capacité de stockage est encore là.




J'aimerais faire avec vous quelques comparaisons sur ce cadeau du ciel, la capacité de stockage. La capacité qu'on vient de voir tantôt des trois grandes rivières, Manic, La Grande, Churchill, c'est cent quarante-sept virgule sept térawattheures (147,7 TWh). Normalement, on a... on gère le réservoir au début de l'hiver à un niveau à peu près de soixante-dix pour cent (70 %). On stocke de l'eau avant l'hiver. Alors, ici, si bon, si on fait une hypothèse sécuritaire pour calculer le stockage additionnel, je prends comme supposition quatre-vingts pour cent (80 %), quatre-vingts pour cent (80 %) au début de l'hiver donc il reste à peu près vingt pour cent (20 %) de capacité, de stockage additionnel, c'est vingt-neuf térawattheures (29 TWh). C'est une indication.




Maintenant, une autre indication, c'est que Hydro-Québec a signé des ententes de stockage qui durent de un à cinq ans pour un potentiel de stockage de neuf




térawattheures (9 TWh) donc la capacité est là, je ne dirai pas que c'est neuf (9) ou c'est vingt (20) mais la capacité est là, il faut aller voir Hydro-Québec Production pour voir si Hydro-Québec Production peut encore stocker de l'énergie électrique au bénéfice du distributeur.




Si on fait maintenant une comparaison avec les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. J'ai trois lignes. Les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable qui fonctionnent à très faible... à faible facteur d'utilisation, à peu près vingt pour cent (20 %). On a besoin ou le distributeur va avoir un besoin de stocker zéro virgule sept térawattheures (0,7 TWh). Si on prend le scénario d'Hydro-Québec dans la mise en oeuvre du plan pour sept cents mégawatts (700 MW), un virgule neuf térawattheures (1,9 TWh). Le distributeur peut avoir besoin pour remplacer les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable un besoin de stockage de un virgule quatre térawattheures (1,4 TWh) à un facteur d'utilisation de quarante pour cent (40 %).




Maintenant, dans un cas plus extrême si Hydro-Québec veut transformer... le distributeur veut transformer ce quatre cents mégawatts (400 MW) modulable en une centrale de base qui fonctionne en base, c'est deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh) qu'il faut




stocker, qu'il faut reconstituer à un autre moment. Donc, ce sont des ordres de grandeur pour dire la capacité de stockage que Hydro-Québec, que le distributeur peut demander au producteur, c'est faisable.




Maintenant pour regarder un autre aspect un peu plus technique, l'Hydro-Québec a dit : * Ah, il faut penser aussi à la capacité, à la puissance de sortie pour ces deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh). + Ces deux virgule neuf térawattheures-là (2,9 TWh), la capacité de sortie, c'est-à-dire la capacité des turbines, je pense que si on compte sur les centrales à réservoirs d'Hydro-Québec Production, il est tout à fait possible, il est tout à fait faisable de déstocker ces deux virgule neuf térawatt-heures (2,9 TWh) là, en comptant sur plusieurs centrales à réservoirs. Je vous rappelle qu'Hydro-Québec Production a cinquante et une (51) centrales hydroélectriques et une trentaine de réservoirs significatifs donc, je ne veux pas dire que c'est cent pour cent (100 %) sûr mais c'est quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %) que Hydro-Québec Production est capable d'accepter un deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh).




J'aimerais maintenant revenir sur le côté du stockage sous l'angle du distributeur. Il y a des avantages




très significatifs pour le distributeur de chercher le stockage, comme on dit, complémentaire. Premièrement, le distributeur peut compter sur un déstockage, sur une puissance, sur une production d'électricité en période de pointe dans la limite de la capacité disponible chez le producteur compte tenu des contraintes techniques et commerciales du producteur, mais l'intérêt premier du stockage, c'est de transférer, d'utiliser, de valoriser l'énergie, l'énergie en période creuse est transformée en période pointe tant que le stockage a un prix minime, c'est la valorisation de l'énergie.




Donc, le distributeur peut stocker de l'électricité acheté à bas prix et puis utiliser plus tard pour les consommateurs, ce n'est pas une invention non plus, BC Hydro l'a fait, Bonneville Power l'a fait.




Deuxièmement, pour le cas du distributeur, vu que Hydro-Québec Production a de la capacité pour stocker de l'eau pendant plusieurs années, alors ceci permet au distributeur de chercher un contrat, une entente de stockage multi-annuel, c'est-à-dire vous achetez, mettons, comme exemple, vous achetez cette année mais vous pouvez utiliser deux ans, trois ans plus tard, c'est votre réserve en énergie.




Alors, ceci est un avantage très significatif par




rapport aux autres modes d'approvisionnement qui génèrent des surplus. Si le distributeur a accès à un stockage avec Hydro-Québec Production, ça élimine ou ça réduit la possibilité d'avoir à revendre le surplus par appel de propositions, on évite d'acheter et puis de revendre, on utilise le stockage pour valoriser, mieux valoriser les approvisionnements du distributeur.




Je passe maintenant à la page 17 sur la recommanda-tion. Mais avant la recommandation, j'aimerais vous présenter un peu une autre image du stockage. Le distributeur a la responsabilité des approvisionne-ments de tous les consommateurs québécois. Le distributeur doit répondre à une demande en énergie qui varie beaucoup. Nous avons entendu parlé beaucoup des aléas climatiques, des aléas de la demande. Ça correspond à peu près... Bon, si le distributeur est responsable de l'alimentation électrique, ça correspond à peu près à quelqu'un qui est responsable de l'alimentation d'une grande famille. L'Hydro-Québec, le distributeur a déjà des équipements, des approvisionnements de base, des approvisionnements d'appoint, ça va, c'est comme si le distributeur a appelé des traiteurs pour donner tous ces mets de résistance, ces mets d'appoint, c'est normal. Mais qu'est-ce qu'il manque chez le distributeur ou chez le chef de cuisine, c'est un petit frigo pour placer




tous les surplus pour gérer, parce que le distributeur ne sait pas c'est quoi la demande, qu'est-ce qu'ils mangent? c'est quoi le restant? Il faut ce petit frigo-là, il faut aller le chercher, c'est très pratique surtout s'il y a des gens qui sont prêts à louer ce service-là. C'est ça l'idée.




On a parlé, tout à l'heure j'ai donné des comparaisons, des indices pour comparer avec le quatre cents mégawatts (400 MW) que Hydro-Québec, que le distributeur vous propose. Cependant, j'aimerais réitérer que nous avons proposé à la Régie de considérer le stockage pour, non pas pour remplacer nécessairement les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, c'est un outil utile à la gestion des approvisionnements. On peut faire sept cents mégawatts (700 MW), huit cents mégawatts (800 MW) dépendant des occasions, des opportunités. Il ne faut pas regarder le stockage seulement comme une alterna-tive pour remplacer les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Il faut regarder que, oui, pour gérer l'alimentation, ça prend un frigo en permanen-ce.




Alors, je recommande à la Régie de demander au distributeur d'étudier la possibilité d'utiliser au maximum possible la capacité de stockage d'Hydro-Québec Production au profit des consommateurs




québécois, en voyant à définir le stockage comme un service recherché par le distributeur. Il faut chercher ce service-là pour diminuer les coûts des approvisionnements, pour augmenter la sécurité énergétique du consommateur.




Bon. En résumé, il y a des points importants. Premièrement, le critère de un jour sur dix (10) ans est acceptable de façon intérimaire, mais il faut... ça sera opportun que la Régie permette aux intervenants de faire un débat plus approfondi plus tard.




Deuxièmement, tous les coûts associés aux variations hydrologiques, aux apports d'eau, aux éoliennes, au combustible, ça doit être assumer par le producteur et troisièmement, le critère de sécurité et de fiabilité en énergie, nous proposons une marge de manoeuvre pour le distributeur d'environ un pour cent (1 %) mais constituée par des approvisionnements, par des achats économiques et par du stockage.




Quatrièmement. Le distributeur devrait surveiller la capacité des fournisseurs indépendamment que ce soit de l'électricité patrimoniale ou pour les nouveaux approvisionnements et dernièrement, le distributeur devrait étudier la possibilité de conclure des ententes de service de stockage avec Hydro-Québec




Production.




Je termine ma présentation et je vous remercie pour votre attention.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci, Monsieur Co Pham. Si vous me permettez, j'aurais peut-être une ou deux questions sur une réponse que Hydro-Québec avait fournie à la Régie que j'aimerais adressée à monsieur Co Pham.




INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :


48
Q.
Monsieur Co Pham, j'aimerais revenir à HQD-6, document 1, la page 42 à la question 22.1 où on demandait :






Veuillez fournir une estimation des quantités de stockage qui seraient requises.



Et au premier point, on parlait... Hydro-Québec faisait une référence à une capacité de retrait de déstockage et on a vu dans votre explication que vous estimez qu'il n'a y aucun problème avec la quantité de centrales hydroélectriques et les quantités de réservoirs, qu'on peut faire ça. Cependant, un peu plus loin, on parlait de la capacité d'injection. J'aimerais aller à ce passage-là et on parlait :






... d'une hypothèse où ce type de système devrait fonctionner à mi-temps en injection et à mi-temps en retrait, il serait nécessaire que le Distributeur puisse injecter à un débit minimum de 400 MW. Toutefois, puisque l'injection se fait par des achats sur le marché de court terme, il n'est pas certain de pouvoir effectuer 400 MW d'achats à coût raisonnable à chaque fois que les besoins l'exigent. La capacité d'injection devrait alors être supérieure. Il est difficile d'évaluer exactement la quantité requise, par contre, il faut prévoir qu'une situation de marché de surplus de production requerrait moins de capacité d'injection qu'une situation de pénurie. Vraisemblablement, la conjoncture du marché de l'électricité est appelée à changer pendant la durée des contrats.



C'est ce qu'Hydro-Québec répondait. Pouvez-vous nous confirmer ou nous infirmer que les hypothèses du distributeur sont plausibles et si oui, pouvez-vous évaluer le degré de réalisme de ces hypothèses?
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Q.
... et si oui, pouvez-vous évaluer le degré de réalisme de ces hypothèses?



R.
Le distributeur a émis l'hypothèse que le système devrait fonctionner à mi-temps en injection et à mi-temps en retrait pour en arriver plus loin au résultat que l'électricité emmagasinée est de un virgule cinq térawattheure (1,5 TWh), soit la moitié de la capacité maximale de trois térawattheures (3 TWh) d'une centrale de base de quatre cents mégawatts (400 MW).




Or, on peut aussi émettre comme hypothèse que le distributeur ait accès à une capacité de huit cents (800 MW), le double de quatre cents mégawatts (400 MW), pendant six mois. Cela donnera trois térawattheures (3 TWh). Alors on constate que cela est possible avec des quantités d'injection plus élevées.




Permettez-moi de vous rappeler que le stockage que nous proposons a été pensé comme un mode de gestion des approvisionnements et non pas pour remplacer seulement les quatre cents mégawatts (400 MW), ça peut remplacer, ça peut donner des valeurs beaucoup plus élevées que ça, jusqu'à l'horizon 2011. Et le stockage multi-annuel sera très intéressant pour le distributeur, parce qu'il n'a plus de temps pour




accumuler de l'énergie à bon marché.


50
Q.
Un peu plus loin, on parlait au niveau de l'emmagasinement maximal, et je m'en vais au paragraphe où on dit ceci :






Contrairement à un contrat de service modulable, le stockage ne produit aucune énergie nette au Québec. Il assujettit le Distributeur à une dépendance additionnelle envers les marchés de court terme, pour une quantité d'environ 3 TWh par année.



Je vous demande : êtes-vous d'accord avec l'affirmation du distributeur à l'effet que le stockage ne produit aucune énergie nette au Québec? Sinon, expliquez.



R.
Que ça soit au Québec ou ailleurs, le stockage ne produit jamais d'énergie nette, c'est une évidence technique. La question n'est pas là pour nous. Le stockage peut faciliter le développement de sources d'énergie dites intermittentes, telles que l'éolien, la biomasse, parce que les promoteurs peuvent vendre l'énergie en surplus au distributeur. Dans ce cas-là, c'est une facilitation, ça peut créer au Québec de l'énergie nette.




Mais la question la plus fondamentale, c'est que la




production d'énergie nette au Québec, jusqu'à ce moment-ci, n'est pas un but en soi. La Régie n'a jamais dit qu'il faut produire absolument de l'énergie nette au Québec pour parer à l'éventualité d'un scénario fort de la demande. Autrement dit, si ça coûte moins cher pour le distributeur d'importer de l'électricité pour une courte période de temps pour parer aux scénarios forts, je ne vois pas pourquoi, pour quelle raison on doit restreindre cette possibilité-là dès ce stade-ci de la cause.
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Q.
Un peu plus loin, Monsieur Co Pham, on dit ceci :






En plus, puisque la production modulable est requise dans un scénario fort, les achats additionnels sur les marchés de court terme risquent d'être effectués dans des conditions de marché où peu de surplus sont disponibles.






En plus, le modulable possède diverses caractéristiques de flexibilité que le stockage ne peut parfaitement rempla-cer, comme par exemple la possibilité en tout temps d'utiliser ce type d'équipement en base pour le reste de la durée du contrat...



Et on fait une référence à la réversibilité et un document, HQD-2, document 3, page 20, lignes 3 à 11. Êtes-vous d'accord avec cette affirmation quant à la réversibilité? Sinon, expliquez.



R.
La notion de réversibilité avancée par Hydro-Québec Distribution cache le coût probablement élevé qu'exigeraient les producteurs pour cette caractéristique de réversibilité. Les consommateurs québécois risquent d'avoir à payer pour ça au bout de la ligne. Et je m'explique.




Si l'on demande à un producteur de fournir environ, pour environ vingt ans, quatre cents mégawatts (400 MW), qui peut être très peu utilisé pendant les premières années et utilisé en pleine charge les années suivantes, eh bien, le producteur, il chercherait fort probablement le plein tarif correspondant à son coût fixe. Et il inclut aussi au rendement élevé pour cette flexibilité, qu'on appelle ce phénomène, par frais de réservation, prime de puissance, il y a des risques que le consommateur québécois ait à payer pour cette réversibilité-là.
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Q.
Selon le distributeur, un des désavantages du stockage est qu'il ne permet pas de rencontrer un scénario fort. Avez-vous quelque chose à dire sur cette affirmation?



R.
Pour répondre à l'éventualité d'un scénario fort, la marge de manoeuvre de un virgule pour cent (1,0 %)




des besoins que nous proposons, incluant l'énergie stockée, peut contribuer au dépannage pour une période donnée. Un représentant d'Hydro-Québec, monsieur Bernier je crois, a aussi bien dit que les scénarios forts ne se produisent pas du jour au lendemain.




Alors pourquoi se payer le luxe de se commettre financièrement tout de suite pour des contrats à long terme alors que l'ampleur du programme d'efficacité énergétique n'a même pas été discutée. Bien sûr, sur un autre plan, nous ne disons pas que le stockage est une panacée. Selon notre expérience, pour avoir de la sécurité énergétique tout en minimisant les coûts, il faut avoir un bon éventail des moyens, avec des proportions bien dosées pour que leurs avantages respectifs puissent faire un tout intéressant, sinon optimal.




Dans ce sens, il faut considérer le stockage et la puissance interruptible, l'énergie interruptible, comme des moyens possibles, compte tenu que Hydro-Québec procède déjà aux appels d'offres de mille deux cents mégawatts (1 200 MW) de fourniture de base et de cyclable.
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Q.
Une dernière question : que permet le stockage versus le modulable en cas de scénario faible, dont on ne parle pas trop souvent?



R.
Maître Tardif, généralement parlant, le stockage permet au distributeur d'attendre le moment propice pour produire de l'énergie. C'est la valorisation de l'énergie. Certains clients ont même avec Hydro-Québec Production des contrats qui s'échelonnent sur plusieurs années.




Ainsi, le stockage permet d'éliminer ou de réduire la revente des surplus occasionnés par une demande plus faible que les achats. Le stockage économisera alors aux consommateurs les frais associés à des achats plus élevés que la demande réelle.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci. C'était la preuve qu'on entendait présenter. Le témoin est disponible pour le contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tardif.




Me NICOLE LEMIEUX :




Puis-je vous suggérer une pause, Madame?




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Nous allons prendre une pause de quinze minutes.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci.




PAUSE
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CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLE LEMIEUX :




Bonjour, Madame. Messieurs les régisseurs.


54
Q.
Bonjour, Monsieur. Alors je voudrais d'abord simplement peut-être apporter, ou vous demander d'apporter, vous suggérer une petite correction à votre rapport, le rapport que vous avez produit sous la cote ARC/FACEF document 1. Je vous réfère à la page 21, où vous faites une citation dans le haut de la page, extraite des compte-rendus des commissions parlementaires sur le plan stratégique, et où vous donnez la paternité d'une affirmation à monsieur Filion.




Je me permets de vous suggérer que ceci n'est pas exact et que l'affirmation a plutôt été faite par, vous savez que monsieur Filion est président de Hydro-Québec Distribution, si je vous suggérais que c'est plutôt par le président d'Hydro-Québec Production, monsieur Vandal, que cette affirmation-là a été faite?




Me CLAUDE TARDIF :




Madame la Présidente, on n'a pas apporté avec nous, ce matin, Maître Lemieux, le document en question. Si on a, dans le document, écrit, et que c'est, on peut le montrer au témoin et qu'il peut faire la correc-tion...




Me NICOLE LEMIEUX :




D'accord.




Me CLAUDE TARDIF :




... on peut le faire immédiatement, mais je peux prendre l'engagement de le vérifier et d'apporter la correction aujourd'hui, ou par lettre. Parce que c'est juste une question pratique, là, je ne veux pas...




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vous suggère les débats de la Commission de l'économie du travail du vingt-quatre (24) janvier deux mille deux (2002).




Me CLAUDE TARDIF :




Je suis prêt, est-ce qu'on peut prendre l'engagement qu'on va les relire et s'il y a correction à apporter avec la personne concernée, si c'est monsieur Vandal, on dira que c'est monsieur Vandal, si c'est monsieur Filion, ce sera monsieur Filion, mais on va apporter




la correction s'il y a lieu.




LA PRÉSIDENTE :




Il semble bien que ce soit une simple correction...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, oui, je pense que tout simplement pour bien indiquer que, quant à nous, nous avons affirmé, comme vous le savez, que le distributeur n'a quant à nous pas de renseignements sur les façons de faire du producteur, et cette affirmation-là mal citée a l'air de dire le contraire.




Me CLAUDE TARDIF :




Je prends l'engagement de le vérifier.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est beau.




E-1 de ARC/FACEF :
Vérifier si la citation qu'on retrouve dans le haut de la page 21 de la pièce ARC/FACEF-1 (Rapport d'expertise de Co Pham préparé pour ARC/FACEF) provient du président de HQ Distribution, tel que spécifié, ou de HQ Production




Me NICOLE LEMIEUX :
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Q.
Nous revenons maintenant, Monsieur Pham, à votre présentation de ce matin, donc ARC/FACEF document 4, où, à la page 13, vous affirmez que dans la mesure où :






Le coût marginal du stockage est très faible, on peut s'attendre à des prix de stockage relativement bas d'HQP.



Donc d'abord, je dois comprendre de votre affirmation et de la position que vous prenez là que dans votre esprit, ce stockage-là est nécessairement fourni par HQP, HQ Production?




M. CO PHAM :



R.
Je ne dirais pas que c'est nécessairement mais c'est une des possibilités.


56
Q.
Et qu'est-ce qui vous permet d'affirmer que si, par exemple, le distributeur allait en appel d'offres pour se servir de stockage, le prix serait néces-sairement faible?



R.
Le prix du stockage est normalement faible parce que le coût marginal de stockage est très faible.


57
Q.
Mais dans un contexte où HQD, comme vous savez, devrait acquérir ce service, par appel d'offres, sur quoi vous basez-vous autre que le fait que le coût marginal soit faible, sur quoi d'autre vous basez




vous pour affirmer que le prix sera nécessairement faible?



R.
Madame, je viens de dire que normalement, si le coût est faible et puis si les producteurs sont raisonna-bles dans le choix des prix, bien on peut s'attendre à des prix très bas. Mais on peut s'attendre, mais je ne peux rien garantir que le prix sera, ne serait pas exagéré. Mais sur les faits économiques, si le coût est faible, normalement, les prix sont faibles. Mais on n'a pas de contrôle sur le prix que l'Hydro-Québec Production ou que les autres producteurs hydroélec-triques fixeront en appel d'offres.


58
Q.
D'accord. Et, évidemment, vous êtes d'accord avec moi qu'un prix qui ne serait pas faible n'amènerait pas nécessairement les mêmes conclusions que ce que vous en tiriez ce matin?



R.
Ça va me surprendre beaucoup que le prix ne soit pas faible. À moins que quelqu'un exagère dans la fixation des prix.


59
Q.
Maintenant, vous avez aussi affirmé ce matin, à une question de maître Tardif, que la réversibilité du quatre cents mégawatts (400 MW) serait nécessairement coûteuse, et vous disiez à cause de deux éléments, si j'ai bien compris, d'abord que le fournisseur exigerait sans doute le paiement de ses coûts fixes, c'est bien ça?



R.
Oui.


60
Q.
Bon. Ensuite, vous disiez, il exigerait en plus un




rendement élevé à cause de la flexibilité, il exigerait une prime, c'est ça?



R.
Oui.


61
Q.
Dans la mesure où ses coûts fixes lui sont totalement remboursés, donc ce que je comprends de ça, c'est que lui, si ses coûts fixes sont remboursés, il n'a plus de risques, c'est ça?



R.
Si vous entendez le terme * coûts + avec, qui inclut un rendement...


62
Q.
Mais si ses coûts fixes lui sont remboursés, pourquoi exigerait-il une prime additionnelle?



R.
Ce n'est pas une prime additionnelle, c'est un rendement correspondant à son coût. Ce n'est pas une prime additionnelle, Madame. Si vous êtes producteur, vous allez donner votre prix, qui comprend les coûts bruts plus le rendement correspondant aux risques.


63
Q.
Donc...



R.
Ce n'est pas une prime.


64
Q.
Ce n'est pas une prime?



R.
Non, je ne crois pas...


65
Q.
C'est quelque chose qui vient par dessus les coûts fixes?



R.
C'est quelque chose pour couvrir les risques du producteur. Vous appelez ça prime ou non, ça va revenir à un prix.
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Q.
Mais quel est ce risque si ses coûts fixes lui sont remboursés?



R.
Les risques, si vous entendez les coûts fixes




seulement par des coûts de puissance, et s'il n'utilise pas cette puissance-là à cause...


67
Q.
C'est ça.



R.
... du distributeur, il doit inclure un rendement pour compenser ce petit risque-là.


68
Q.
Le petit risque de quoi, là?



R.
De ne pas pouvoir être remboursé. Mais si vous dites que le distributeur rembourse tous les risques, il n'y a plus de problème. Mais ça va revenir à la question, vous dites, vous payez pour tous les risques ou bien tous les coûts fixes, les coûts variables, mais ce sont les consommateurs québécois qui vont prendre, qui vont payer pour cette réversibilité.


69
Q.
On va payer, c'est ce que j'ai compris ce matin qu'on affirmait dans le passage cité...



R.
Hum-hum.


70
Q.
... on remboursait les coûts fixes. Pour vous, ceci, est-ce que c'est suffisant ou pas?



R.
Les coûts fixes?


71
Q.
Oui.



R.
Si ces coûts-là incluent le rendement financier du distributeur et ses risques, bien, c'est suffisant, il n'y a pas d'autres coûts. Mais tout dépend qu'est-ce qu'on inclut dans le terme * coûts +.


72
Q.
Coûts fixes?



R.
Coûts fixes. Il y a des gens qui disent, bon, * c'est des coûts sans profit +; il y en a d'autres qui




disent * mes coûts plus le profit que je veux +.




Me NICOLE LEMIEUX :




D'accord. Je vais juste vérifier, Madame, s'il y a d'autres questions.
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Q.
Peut-être deux autres petites précisions. Quand vous dites, pour ceux, tout à l'heure, je vous parlais du stockage, vous disiez qu'il n'y aurait probablement pas que HQP qui fournirait du stockage, avez-vous une idée de qui d'autre pourrait en fournir?



R.
Au Québec?


74
Q.
Oui.



R.
Je pense que le distributeur a écrit longuement sur le nombre de fournisseurs possibles...


75
Q.
De stockage?



R.
Oui, de stockage, de fournisseurs possibles, mais ce n'est pas garanti. C'est MacLaren, c'est Alcan; ça vient d'Hydro-Québec.


76
Q.
O.K. Des choses comme ça, ça va. Maintenant, dernière question. Vous citez à l'annexe 1 de votre rapport une note aux états financiers, au rapport annuel, pardon, deux mille (2000).



R.
Oui.


77
Q.
Avez-vous vérifié si cette note existe toujours dans le rapport annuel deux mille un (2001)?



R.
Pouvez-vous me donner le numéro de référence? Je vais vérifier.


78
Q.
L'annexe 1.



R.
L'annexe 1.




Me CLAUDE TARDIF :




Madame la Présidente, on peut prendre l'engagement de vérifier, Maître Lemieux, aux documents, si c'est de vérifier si cette note-là...




Me NICOLE LEMIEUX :




Non, c'est la présentation de monsieur.




LE TÉMOIN :



R.
Oui, oui. D'accord.




Me CLAUDE TARDIF :




On va prendre l'engagement de vérifier si la note qui est produite à la page 20 de la présentation de ARC/FACEF document 4 se retrouve toujours au rapport annuel d'Hydro-Québec deux mille un (2001). C'est ça, Maître Lemieux?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




Et on va fournir la réponse dans les meilleurs délais.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien, Maître Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Nous aussi, on va faire concurrence à monsieur Bastien, on l'a vérifié, et la réponse qu'on vous dit, Monsieur Co Pham, c'est que ça ne se retrouve pas au rapport année deux mille un (2001), ça se retrouve au rapport annuel d'Hydro-Québec deux mille (2000) mais ne se retrouve plus au rapport annuel d'Hydro-Québec deux mille un (2001).




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Madame et messieurs les régisseurs.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lemieux.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me LOUIS-A. LECLERC :
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Q.
Seulement une petite question de précision. Louis Leclerc pour l'AIEQ. Monsieur Pham, vous faites état à la page 15 de votre présentation de ce matin d'une capacité de stockage d'Hydro-Québec de deux point neuf térawattheures (2,9 TWh). C'est exact?



R.
Oui.


80
Q.
Et vous avez mentionné tout à l'heure que le prix de ce service devrait être faible. Mais avez-vous connaissance des prix d'un service de stockage sur les marchés externes?



R.
Sur les marchés externes, en d'autres mots? Dans quel sens?


81
Q.
Si HPQ pouvait obtenir, offrir ce service sur les marchés du nord-est américain?



R.
Non, je n'ai pas la connaissance du prix exact du secret commercial d'Hydro-Québec Production.


82
Q.
Bon. Et dans la mesure où Hydro-Québec Production pouvait, prenez l'hypothèse que si Hydro-Québec Production pouvait obtenir un meilleur prix des marchés externes, vous ne suggérez pas que cette capacité soit réservée à HQD?



R.
Vous évoquez alors le choix d'Hydro-Québec Production entre les clients de service de stockage externes, les clients non québécois disons...


83
Q.
Voilà!



R.
... et puis les clients québécois?


84
Q.
C'est exact. Et dans la mesure où il peut obtenir des clients externes un bien meilleur prix que ce que lui offriraient les clients québécois, quelle est votre suggestion à ce moment-là?



R.
Je ne changerais pas de suggestion pour recommander à la Régie d'ordonner au distributeur de chercher le stockage. C'est parce que, pour le moment, on ne sait pas, on ne présume pas le prix réel d'Hydro-Québec




Production. On sait qu'il y a une possibilité, une grande possibilité que ce soit faible par rapport à la valeur que le stockage permettrait aux consomma-teurs québécois de gagner un petit peu sur ce service. Je ne change pas de solution.


85
Q.
Votre recommandation s'arrête à demander à la Régie de tenter d'obtenir, d'ordonner au distributeur de tenter d'obtenir du stockage?



R.
Oui.


86
Q.
Ça ne va pas jusqu'à forcer le producteur de la fournir?



R.
Non. On ne peut rien faire, forcer à Hydro-Québec Production.


87
Q.
C'est bien. Je vous remercie. C'est toutes mes questions, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Leclerc. Est-ce qu'il y a d'autres participants? Maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


88
Q.
Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, bonjour, Monsieur Co Pham. J'attire votre attention sur la page 18 de votre présentation d'aujourd'hui.



R.
Oui.


89
Q.
Et en fait qui résume les points que vous exprimez aux pages précédentes, mais qui illustre peut-être ce




qui semble, enfin peut-être une confusion ou, en tout cas, et je vous demanderais de clarifier cette question-là. D'un côté, vous proposez que les producteurs assument le coût des risques associés aux variations hydriques, donc je comprends bien que s'il y a du stockage qui est nécessaire pour gérer le risque hydraulique, que ce soit le producteur lui-même qui l'assume, et donc que cela fasse partie du prix, du prix d'achat par le distributeur de sa production, donc que c'est le producteur lui-même qui assume tout besoin de stockage rendu nécessaire pour gérer son risque hydraulique. Est-ce que c'est bien cela?



R.
Oui.


90
Q.
Par ailleurs, à l'item suivant dans ce résumé, vous proposez que Hydro-Québec Distribution acquière du stockage, donc si je comprends bien, le stockage qui serait acquis par Hydro-Québec Distribution serait pour gérer ces risques, donc de prévision de la demande ou d'aléas climatiques ou pour éviter d'avoir à encourir des approvisionnements plus élevés, par exemple en deux mille cinq (2005)?



R.
C'est exact.


91
Q.
Comment est-ce que se gérerait disons la double sollicitation de la capacité de stockage, donc des réservoirs hydroélectriques du producteur? Est-ce que vous pourriez peut-être élaborer là-dessus?



R.
Maître Neuman, à ma connaissance, il n'y a pas de




double utilisation de la capacité de stockage. La capacité de stockage, normalement, quand un producteur accepte une entente de stockage avec un client, la capacité est là, le producteur va faire des profits, calculer que toutes les charges, toute la capacité des réservoirs doit être suffisante pour gérer les risques des variations d'apports d'eau pour ses propres besoins. Le stockage que Hydro-Québec Production ou bien un autre producteur offre aux clients, c'est une capacité additionnelle, vacante.


92
Q.
O.K. Et par ailleurs, il y a un élément que je n'ai pas trouvé dans votre réflexion, qui est la question de la concurrence qui peut exister ou de la double sollicitation qui peut exister entre le producteur et le distributeur quant à la capacité d'importation, donc quant à la capacité disponible sur les interconnexions en mode import. Est-ce que vous pourriez indiquer donc si ça s'inscrit dans votre réflexion et si ça influence votre réflexion sur le stockage?



R.
Je n'ai pas étudié en profondeur la capacité d'importations ou bien la question de conflit entre Hydro-Québec Production et le distributeur, Hydro-Québec Distribution. Mais je pense que c'est une question extrêmement importante pour le distributeur de se garder une possibilité d'avoir accès aux importations, aux moyens d'interconnexions. C'est tout à fait normal.


93
Q.
Si le distributeur par un moyen quelconque, et je ne vous demande pas de faire une réflexion juridique, là, si le distributeur par un moyen quelconque était en mesure d'imposer au producteur ses besoins quant à la capacité d'interconnexions, est-ce que cela serait susceptible d'amener le producteur, qui n'aurait donc plus accès à cette capacité que le distributeur aurait choisi de s'approprier, est-ce que ça pourrait amener le producteur à faire davantage appel au stockage pour pouvoir garantir l'approvisionnement auquel il s'est engagé?



R.
C'est un cas assez spécial, parce que, à ma connaissance, le producteur a déjà des moyens... normalement en hydraulicité normale, le producteur a des moyens pour faire face, pour respecter ses obligations.


94
Q.
Sans faire appel à la capacité d'interconnexions en mode import?



R.
Je pense que, pour faire appel aux interconnexions, ce sont des cas très spéciaux.


95
Q.
O.K. Je vous remercie.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :


96
Q.
André Turmel, FCEI, une seule question, Madame la Présidente. Bonjour, Monsieur.



R.
Bonjour.


97
Q.
J'ai bien compris de votre présentation, vous avez beaucoup évoqué la question du stockage, mais dois-je




comprendre que, à l'égard de la proposition d'Hydro-Québec du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, cyclable, vous vous opposez à cette proposition?



R.
J'ai fourni dans ma présentation de ce matin que le stockage doit être envisagé comme un service recherché. Initialement quand nous proposons le stockage, ce n'est pas pour remplacer uniquement les quatre cents mégawatts (400 MW) de modulable. Cependant, le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable répond à un certain besoin. D'après mon expérience, ce besoin-là doit être répondu par un ensemble d'outils.


98
Q.
Je comprends que le stockage est un élément dans les éléments, un des produits?



R.
Un des produits.


99
Q.
Voilà!



R.
Et la puissance interruptible, l'énergie interrup-tible, tout ça doit être regardé pour répondre aux besoins du distributeur. Permettez-moi de vous dire que ce n'est rien de nouveau. Ça fait cinquante (50) ans, à Hydro-Québec, on a un ensemble de produits pour minimiser les coûts. Alors, quand on a un cas extrême, je vais me demander qu'est-ce qui se passe. En cas extrême, par exemple, comme seulement des équipements de base, seulement des équipements de pointe. Tout ça, ce sont des cas extrêmes. Il faut faire un amalgame. Il faut regarder tout d'abord tous les moyens possibles, puis faire, chercher la




solution optimale.


100
Q.
Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




INTERROGÉ PAR Me PHILIPPE GARANT :


101
Q.
Bonjour. Philippe Garant pour la Régie.



R.
Bonjour.


102
Q.
Ma première question, ça fait suite à une précision que le procureur, maître Tardif, vous a posée en question. C'est relatif à ce qui correspondrait au critère en fiabilité et en énergie d'Hydro-Québec. Le critère est somme toute énoncée comme suit, là, puis ça fait, c'est pris dans la présentation d'Hydro-Québec sur acétates. C'est être en mesure de satisfaire un scénario fort tout en comptant sur une contribution prudente et réaliste des marchés de court terme. Et puis si on réfère à une réponse à une question de la Régie... C'est ça. C'est donc, c'est un pour cent (1 %) des besoins en énergie par rapport au scénario moyen. Un calcul sommaire nous permet d'arriver à environ sept pour cent (7 %), sept pour cent (7 %) des besoins en énergie. Est-ce que c'est... c'est-à-dire par rapport au scénario moyen, le scénario fort, il y a un écart de sept pour cent (7 %).



R.
En quelle année?


103
Q.
C'est dans la proposition. C'est un calcul que je vous soumets, c'est dans la proposition d'Hydro-Québec.



R.
D'Hydro-Québec?


104
Q.
Oui.



R.
Oui.


105
Q.
Vous, votre provision, elle est un pour cent (1 %). Et à votre procureur, vous avez répondu que c'est parce que, probablement qu'Hydro-Québec sous-estimait le potentiel dans l'efficacité énergétique. Si on fait un calcul rapide et des propositions des autres intervenants, on n'arrive toujours pas au compte, là, de sept pour cent (7 %). Pour quelle raison votre proposition est si faible par rapport finalement à ce qu'Hydro-Québec suggère?



R.
J'ai saisi votre question. J'ai répondu à une question de la Régie à une préoccupation similaire. Pourquoi on a choisi le un pour cent (1 %)? Le un pour cent (1 %), pour moi, c'est un équilibre, c'est considéré comme une prime d'assurance. Plus vous prenez le montant d'assurance, plus la prime augmente. Nous choisissons le un pour cent (1 %) parce que ça correspond, on trouve qu'il y a un équilibre entre le montant d'assurance et la prime à payer. Cependant, ce un pour cent (1 %) là sûrement n'est pas capable de répondre à toutes sortes de besoins. Le un pour cent (1 %), bien sûr, même pour le scénario fort à sept pour cent (7 %), normalement, le scénario fort, si je comprends bien le sens de la prévision du distributeur, ça comprend une croissance élevée des industries.


106
Q.
D'accord.



R.
Nous, on propose une prime d'assurance raisonnable pour un pour cent (1 %) pour donner le temps au distributeur de chercher des moyens pour parer à cette croissance élevée, mais on n'achète pas, on ne prend pas une grande prime d'assurance dès maintenant.


107
Q.
Est-ce que votre solution à ce moment-là est plus risquée que celle d'Hydro-Québec?



R.
C'est plus risqué mais c'est moins cher.


108
Q.
D'accord.



R.
Si vous prenez une prime d'assurance élevée, vous allez payer le prix pour.




(12 h)


109
Q.
D'accord. Mais est-ce que, et l'autre question, c'est est-ce que ça faisait référence aussi à d'autres possibilités de, par exemple, là, vous avez parlé de sous-estimer la, plutôt de mieux estimer le potentiel en efficacité énergétique, est-ce qu'on peut faire référence, par exemple, à la puissance interruptible ou à des choses comme ça ou c'est tout simplement que votre solution est plus risquée?



R.
Dans le choix d'un critère de sécurité en énergie, on tient compte également des possibilités d'une croissance forte et d'une croissance faible. Selon moi, il ne faut pas viser seulement la croissance forte, parce que dans ce cas-là, pour être simple, le scénario fort devient le scénario moyen.


110
Q.
Pouvez-vous répéter, j'ai mal compris?



R.
Si vous visez le scénario fort...


111
Q.
Oui.



R.
... et vous installez, vous achetez de l'énergie électrique selon le scénario fort, donc cette possibilité-là, ceci revient à dire, bon, le scénario fort est en fait le scénario moyen. Je pense qu'il faut prendre seulement un équilibre moyen plus le temps de réagir, de chercher d'autres ressources pour répondre à la possibilité d'une croissance forte.


112
Q.
D'accord. Peut-être pour faire suite, vous avez dit, toujours la question du, puis là, vous faites référence au stockage comme moyen de, finalement, d'assurer le critère de fiabilité en énergie, si j'ai bien compris, et puis dans votre présentation, vous parlez que le déstockage... je vais retrouver ça, un instant, ça ne sera pas long... On est à l'acétate 15.



R.
15.


113
Q.
Le déstockage, il serait possible de déstocker pour deux point neuf térawattheures (2,9 TWh). Ma question, c'est : combien ça prendrait de temps pour déstocker ce deux point neuf térawattheures (2,9 TWh)? Et, dans le fond, c'est un petit peu de faire un scénario, là, c'est selon le nombre de centrales et de groupes à utiliser, par exemple, faire un exemple de... oui?




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce qu'il est possible de préciser la question? * Combien ça prendrait de temps +, j'ai un peu de misère à suivre, dans le sens, si on a un besoin de deux point neuf térawattheures (2,9 TWh), est-ce que vous posez la question : * Est-ce qu'on peut l'avoir en temps, quand on en a besoin, ou il y a un délai... +



Me PHILIPPE GARANT :


114
Q.
C'est-à-dire à partir du moment, à partir du moment où on commence à déstocker, combien ça pourrait prendre de temps, disons en continu, obtenir deux point neuf térawattheures (2,9 TWh)?



R.
Pourriez-vous répéter votre question, s'il vous plaît : combien de temps pour sortir, pour produire deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh), ou bien combien de temps pour...


115
Q.
Obtenir, combien ça prendrait de temps pour déstocker deux point neuf térawattheures (2,9 TWh).



R.
Mais deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh), si vous comparez à la demande moyenne, ou bien à, de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), c'est à peu près un pour cent (1 %), deux pour cent (2 %), au max, de la capacité, de l'énergie. Alors j'estime que, avec toutes les capacités, les grandes capacités d'Hydro-Québec Production, la question de temps ne se pose pas, tout dépend des besoins du distributeur.




L'industrie, les producteurs hydroélectriques, non seulement au Canada mais aux États-Unis, on a, c'est reconnu que la production, la flexibilité, la vitesse avec laquelle les centrales hydroélectriques peuvent répondre aux variations de la demande est la meilleure, est la plus flexible...


116
Q.
Vous n'évaluez pas en termes de temps la flexibilité?



R.
Je ne vois pas de problème, c'est une question de besoins plutôt que question de temps, pour un pour cent (1 %) de demande.


117
Q.
Peut-être une dernière question. C'est, on a fait référence à vos, ce qui serait l'acétate 11, la page 11 dans votre présentation, ça fait aussi référence à la page 24 de votre mémoire.



R.
Oui.


118
Q.
C'est sur les suivis, et vous dites :






Données indispensables et utiles à la surveillance



Ça, c'est dans votre présentation. Vous dites : il serait indispensable d'avoir le :






Bilan de puissance et d'énergie par année et par période critique



Là, la question qu'il y a, c'est : qu'est-ce que vous entendez par un bilan?



R.
On peut avoir l'image d'un bilan si on regarde le bilan d'énergie que Hydro-Québec a soumis dans le plan stratégique, et j'ai reproduit dans mon rapport d'expertise. Je vais trouver la page. C'est à la page 23 de mon rapport d'expertise :






Bilan d'énergie d'Hydro-Québec Production 2001-2006 (TWh)



Alors...


119
Q.
Donc à ce moment-là, je comprends, ce que vous demanderiez, c'est un bilan prévisionnel?



R.
Oui.




Me PHILIPPE GARANT :




Je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Garant. Maître Tardif, nous n'avons pas d'autres questions. Est-ce que vous avez des questions additionnelles?




Me CLAUDE TARDIF :




Additionnelles, non. Je demanderais que vous libériez monsieur Co Pham.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur Co Pham, vous êtes libéré, avec nos




remerciements.



R.
Je vous remercie.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce qu'on peut m'accorder peut-être trente (30) secondes, je consulterais le document de maître Lemieux puis je pourrais immédiatement répondre à l'engagement? Ça m'éviterait de...




Me LOUIS A. LECLERC :




Et entre-temps, ça me permettrait de faire une demande, Madame la Présidente. J'ai remarqué suivant l'échéancier qu'il y a la preuve du RNCREQ lundi de la semaine prochaine, et qu'on a reçu une preuve additionnelle hier du RNCREQ. Et je crois comprendre que Hydro-Québec désire faire une contre-preuve à l'égard de cette preuve-là, ce qui au plus tôt serait entendue mardi le trente (30) avril.




Dans ce contexte, compte tenu des engagements antérieurs et des difficultés qu'on a déjà dénoncées à la Régie quant à la disponibilité, j'aimerais faire la demande en notre nom, pour nous, de pouvoir déposer le plaidoyer par écrit à la date que fixera la Régie pour le plaidoyer, dans la mesure que si c'est le trente (30), bien on le déposera pour le trente (30), et si c'est une date ultérieure, on le déposera par écrit à la date qui aura été retenue par




la Régie. Ça nous permettrait de respecter les autres engagements et aussi de, je pense, utiliser le temps le plus efficacement possible.




LA PRÉSIDENTE :




C'est une possibilité que nous allons examiner plus tard peut-être quand nous saurons mieux le temps qu'il nous faut d'abord pour l'audience et puis les préférences de tous les participants. Est-ce que vous demandez cette option-là seulement pour vous ou pour...




Me LOUIS A. LECLERC :




Seulement pour nous, et quelle que soit la solution retenue ultimement par la Régie, que ce soit par écrit ou que ce soit par oral, nous vous demandons, pour nous, la possibilité de le déposer par écrit.




LA PRÉSIDENTE :




Nous vous reviendrons là-dessus.




Me LOUIS A. LECLERC :




C'est bien, je vous remercie.




Me CLAUDE TARDIF :




Il nous est impossible, Madame la Présidente, de vous donner l'information immédiatement, donc on va prendre l'engagement de la fournir un peu plus tard. 




LA PRÉSIDENTE :




Maître Leclerc, nous vous revenons. Vous pourriez déposer votre plaidoirie par écrit. Le moment pourra être déterminé un peu plus tard.




Me LOUIS A. LECLERC :




Ça nous permettra de suivre le débat via les notes sténographiques, Madame la Présidente, parce que mis à part le RNCREQ, nous n'avons pas de questions pour les autres témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, si on faisait un petit bout de planification avant de nous quitter?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous avez des idées sur vos, quelles sont, si vous le savez maintenant, vos intentions au sujet de la preuve additionnelle du RNCREQ, est-ce que vous avez l'intention de présenter une contre-preuve, ou est-ce que vous désirez interroger le RNCREQ sur sa preuve, ou les deux?




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, ce que je comprends, là, c'est qu'il va




présenter sa preuve lundi.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




Donc nous aurons certainement un contre-interrogatoire et des représentations à faire à ce moment-là. Est-ce que nous avons l'intention de faire une contre-preuve? Pas seulement sur le RNCREQ mais sur l'ensemble de certains points soulevés? Effectivement, nous avons à date, ce que mes clients m'ont dit, l'intention de regarder très sérieusement la possibilité de faire une contre-preuve, qui ne serait pas nécessairement longue mais je ne sais pas encore à date exactement quelle longueur.




Si on terminait lundi avec OC, Option Consommateurs et RNCREQ, sous réserve de vérifications à faire avec mes clients sur la disponibilité des gens, peut-être dès mardi, on serait prêts à faire une contre-preuve. Ça, c'est sûr.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Je comprends que c'est tout ce que vous pouvez nous dire maintenant?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous avez aussi l'intention d'interroger le témoin Deslauriers de ACÉÉ/SÉ/GS?




Me NICOLE LEMIEUX :




Effectivement, nous avons tenté de vérifier avec les gens qui étaient en mesure de se prononcer sur les réponses. Nous n'avons pas encore de réponse précise là-dessus, ce que nous espérons obtenir cet après-midi, en profitant du fait que la Régie ne siège pas. Tout ce que nous pouvons vous dire pour l'instant, c'est que nous contesterons certainement en partie le caractère d'expert de monsieur Deslauriers, sans nécessairement pour autant le contre-interroger.




Alors malheureusement, je ne sais pas si nous serons en mesure de faire ça demain ou lundi. Je pourrai cependant, si c'était demain, m'engager à avertir maître Neuman afin que monsieur Deslauriers puisse être disponible demain matin, ou alors lundi. Évidemment, il faut que j'avise maître Neuman du moment où cette discussion aura lieu.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, et, Maître Neuman, monsieur Deslauriers devra se




rendre disponible parce que la Régie aussi a quelques questions.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, absolument. Je vais parler, je vais indiquer à monsieur Deslauriers, donc il m'avait indiqué qu'il serait disponible vendredi ou lundi selon les choix de, enfin, l'état de préparation de ma consoeur et également le moment qui conviendrait à la Régie. Donc si ma consoeur m'informe plus tard cet après-midi, je pourrai communiquer avec monsieur Deslauriers. Et je comprends que cette partie-là se ferait après la présentation du GRAME, du GRAME/UDD?




LA PRÉSIDENTE :




Si c'était pour vendredi...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Si c'est vendredi.




LA PRÉSIDENTE :




... ça pourrait être après, oui. Oui?




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, en fait, avant ou après, on verrait, là, mais...




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Merci beaucoup.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k., merci bien.




Me ÉRIC COUTURE :




Éric Couture, pour le GRAME. Nous, ça ferait peut-être un petit peu plus notre affaire si on pouvait procéder à la preuve demain matin...




LA PRÉSIDENTE :




Demain matin, en...




Me ÉRIC COUTURE :




... et que cette question-là soit traitée.




LA PRÉSIDENTE :




... en entrant?




Me ÉRIC COUTURE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien. Nous notons.




Me ÉRIC COUTURE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux?




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est tout, je m'excuse.




LA PRÉSIDENTE :




Alors je pense que ça conclut la planification pour ce matin. Et nous nous retrouvons à neuf heures trente (9 h 30) demain.




AJOURNEMENT


________________
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